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1. RESUME DU CONTENU ET 
DESCRIPTION DES OBJECTIFS DU PCDD 
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1.1. AMBITION COMMUNALE  : CINQ OBJECTIFS GENERAUX  

Cinq objectifs généraux viennent cadrer l’ambition communale : 

 

 

Objectif 1 : Améliorer la lisibilité territoriale et structurer l’espace 

 

Objectif 2 : Anticiper sur les zones les plus stratégiques 

 

Objectif 3 : Valoriser et rénover le patrimoine tout en permettant le renouvellement urbain ambitieux. 

 

Objectif 4 : Renforcer la vocation des pôles d’activités majeurs et en augmenter l’attractivité 

 

Objectif 5 : Créer les conditions du « mieux vivre ensemble » grâce à des services de proximité (offre 
en équipements, actions en faveur de la cohésion sociale…) et mettre en pratique la notion de durabilité 
(emploi, logement, …) 

 

 

 

 

Les actions découlant de ces objectifs communaux ont été définies sur quatre secteurs clefs du 
territoire d’Anderlecht : 

 

1. La zone de Neerpede-Vogelzang à préserver. 
2. Le quartier du Centre à transformer en un pôle d’envergure métropolitaine. 
3. Le quartier de Cureghem à régénérer. 
4. Le quartier Canal-Sud à développer et rendre mixte. 

 

 

Ces objectifs et actions territorialisés sont complétés par des mesures générales d’application sur 
l’ensemble du territoire communal, suivant 5 thématiques : 

 

1. Bâti et paysager. 
2. Habité et vécu. 
3. Entreprenant. 
4. Métropolitain et rayonnant. 
5. Environnemental et durable. 
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1.2. QUATRE ZONES DE PROJETS URBAINS ET CINQ THÈMES GÉNÉR AUX TRADUITS EN 77 MESURES 

 

 

1 : La préservation de la zone de Neerpede-Vogelzang 

1.1/ Définir un 
statut pour la zone 
de Neerpede 

1.2/ Protéger les 
éléments clés de la 
zone naturelle par 
une règlementation 

1.3/ Soutenir la Maison 
Verte et Bleue dans 
l’extension de ses 
activités et dans son 
potentiel d’attractivité 

1.4/ Pérennisation et 
conservation des 
zones agricoles et de 
leurs activités 

1.5/ Promotion d’une 
accessibilité en transport 
en commun et par modes 
doux et proposition d’une 
mobilité spécifique à 
Neerpede 

1.6/ Entretenir et 
mettre en valeur le 
maillage vert et bleu 
et préserver la 
biodiversité au sein 
de Neerpede 

1.7/ Améliorer 
l’intégration paysagère 
de la zone de loisirs et 
proposer de nouveaux 
équipements publics 

1.8/ Faire 
connaître 
Neerpede et 
promouvoir les 
activités pleine 
nature 

1.9/ Gérer les zones 
contigües au parc 
de Neerpede de 
manière cohérente 

1.10/ Proposer des 
parcours piétons qui 
mènent à la zone 
protégée du parc 
depuis tout 
Anderlecht 

 

2 : Transformer le quartier du Centre en un pôle d’ envergure métropolitaine 

2.1/ Renforcer la vocation commerciale du 
Centre et le mettre en lien avec les autres 
pôles commerçant de la Commune 

2.2/ Offrir une identité propre au 
Centre et le mettre en valeur grâce à 
des espaces publics de qualité 

2.3/ Faire du Square Emile 
Vandervelde une articulation de qualité 
entre le Centre, Cureghem et le Canal-
Sud 

2.4/ Permettre la modernisation du 
stade sous réserve de sa bonne 
intégration 

2.5/ Créer les conditions 
d’accueil de logements 
étudiants 

2.6/ revitaliser la vie 
locale et le tourisme 

2.7/ Mettre le Centre 
en relation avec le 
Canal 

 

3 : Régénérer le quartier de Cureghem 

3.1/ Accompagner le projet de la Gare du 
Midi et faire de la rue Bara le départ d’un 
boulevard urbain jusqu’au Ring 

3.2/ Le Square Emile 
Vandervelde, porte 
d’entrée de Cureghem 

3.3/ Accompagner le 
projet sur le site des 
abattoirs 

3.4/ Redynamiser le 
quartier Heyvaert 

3.5/ Cureghem, le canal et 
ses ponts 

3.6/ Améliorer l’espace public, requalifier les 
entrées de la Commune, et créer une colonne 
vertébrale à l’entrée de la Commune 

3.7/ Promouvoir et pérenniser 
les activités artisanales et 
artistiques 

 

4 : Le quartier Canal-Sud, les ZEMU et les industri es urbaines 

4.1/ Ouvrir 
Biestebroeck 
à la mixité  

 

4.2/ Adapter les 
ponts existants 
aux nouvelles 
contraintes du 
trafic fluvial 

4.3/ Avoir une 
stratégie 
communale et 
définir la vocation 
de la zone 
industrielle 
d’Anderlecht 

4.4/ Réaliser un 
véritable 
boulevard 
urbain depuis la 
sortie du Ring 
jusqu’à la Gare 
du Midi 

4.5/ Renforcer le 
canal comme 
vecteur de 
transport de 
marchandises 

 

4.6/ Mettre en place 
un réseau de 
modes doux 
efficaces et 
agréables à travers 
toute la zone 
industrielle 

4.7/ Aménagement 
des berges à des fins 
d’équipements, de 
loisirs et de 
promenade 

4.8/ Développer des 
services aux 
entreprises - 
diversifier les 
sources d’activités et 
densifier la zone 
d’emplois de la ZIU 

4.9/ Vers un cluster 
d’entreprises de 
haute qualité 
environnementale 
et une dépollution 
des sols. 

4.10/ Vers une 
écologie industrielle 
des entreprises 

4.11/ Densifier la 
zone industrielle et 
adapter la 
réglementation en 
matière d’urbanisme  
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5 : Thème « Anderlecht bâti et paysager » 

5.1/ Elaborer 
une Charte des 
espaces 
publics 

5.2/ Aménager de 
façon ambitieuse des 
places et espaces 
relais 

5.3/ Introduire l’Art dans les 
espaces publics comme 
valorisation alternative ou 
complémentaire à la trame verte 

5.4/ Sensibiliser à 
l’application du RCUZ 
et à la préservation des 
cités jardins 

5.5/ Requalifier 
les cœurs d’îlots 

 

5.6/ Requalifier les 
biens abandonnés 
ou vacants 

5.7/ Promouvoir des formes 
d’architectures 
contemporaines intégrées et 
durables 

5.8/ Prendre en compte 
les ensembles de 
qualité sur le territoire 
communal 

5.9/ Adapter aux enjeux du 
PCD le Règlement Communal 
d’Urbanisme et sensibiliser à 
son usage 

 

6 : Thème « Anderlecht habité et vécu » 

6.1/ Améliorer 
la lisibilité des 
pôles 
multimodaux 
et les rendre 
accessibles 
par modes 
doux 

6.2/ Plan de 
Déplacements 
Scolaires 
(PDS) 

(alternative à 
la voiture, 
modes 
doux,…) 

6.3/ Favoriser le 
partenariat 
public-privé en 
matière de 
création ou 
rénovation de 
logements 

 

6.4/ Renforcer la 
mobilisation des 
étages vides au-
dessus des 
commerces, 
propices à la 
création de 
logements pour 
étudiants 

6.5/ Création de 
logements pour 
personnes 
âgées ou 
handicapées et 
incitation aux 
logements 
intergénérationn
els 

6.6/ Renforcer 
la lutte contre 
les 
« marchands 
de sommeil » 

 

6.7/ Poursuivre 
la politique de 
sécurité 
publique et de 
prévention de 
manière 
intégrée 

6.8/ Poursuivre 
la synergie entre 
la Commune et 
le monde 
associatif en 
particulier dans 
le cadre des 
actions de 
cohésion 
sociale. 

6.9/ Participer 
à la création 
d’équipements 
publics lors 
des grands 
projets 
immobiliers 

 

6.10/ Soutenir 
une 
diversification 
des 
équipements 
et lieux de 
convivialité 

 

6.11/ Rétablir 
une offre 
suffisante en 
établissements 
scolaires 

 

6.12/ 
Améliorer 
l’offre en 
accueil de la 
petite enfance 

 

6.13/ Promouvoir 
les évènements qui 
se déroulent sur le 
territoire communal 
notamment grâce 
aux nouvelles 
technologies 

 

7 : Thème « Anderlecht entreprenant » 

7.1/ Mettre en valeur des 
linéaires commerçants 

 

7.2/ Etendre et renforcer les mesures en faveur d’installations d’activités 
commerçantes et artisanales particulièrement sur les linéaires 
commerçants et les pôles à renforcer ou à développer 

7.3/ Renforcer la coordination en matière de recherche d’emploi et de formation, 
créer une ligne stratégique commune et développer un évènement annuel en 
faveur du retour à l’emploi 

7.4/ Renforcer les synergies entre les centres 
de formation et soutenir les filières existantes 

 

 

8 : Thème « Anderlecht métropolitain et rayonnant »  

8.1/ Mise en 
place d’une 
politique de 
marketing urbain 

 

8.2/ Faire sien le 
rayonnement futur de 
la Gare du Midi 

 

8.3/ Insérer Anderlecht 
dans le réseau RER 

 

8.4/ Affirmer la présence du 
campus universitaire et renforcer 
la vocation « Recherche et 
Développement » du pôle Erasme 
et « alimentaire » du 
CERIA/COOVI 

8.5/ Renforcer la politique de 
tourisme vert, l’accueil et 
l’information du public 

 

8.6/ Inciter et permettre la mise 
en place d’un transport en 
commun entre Prince de Liège 
et le boulevard Paepsem 

 

8.7/ Accompagner la mise en 
place de la ligne de tramway 
entre la gare de l’Ouest et le 
Westland Shopping Center 

 

8.8/ Le tram « vert » entre 
Montgomery et Neerpede, 
vecteur de la connaissance 
territoriale 

 

 

9 : Thème « Anderlecht environnemental et participa tif » 

9.1/ Poursuite des actions 
de l'Agenda 21 et mise en 
place d'une Commission 
de suivi du PCD  

 

9.2/ Améliorer la 
communication sur les 
mesures communales 
d'incitation aux bonnes 
pratiques environnementales 

9.3/ Poursuivre les 
actions du Plan Propreté 
et soutenir les projets de 
valorisation des déchets  

 

9.4/ Soutenir les 
initiatives citoyennes 
via les appels à 
projet communaux 

 

9.5/ Assurer des 
processus participatifs 
communaux performants 

 

9.6/ Développer et rénover 
le parc de bâtiments 
communaux dans une 
optique d'éco-exemplarité 

 

9.7/ Gestion différenciée des 
espaces publics communaux afin 
d’accroître la biodiversité et 
augmenter la valeur 
environnementale  

9.8/ Valoriser et renforcer le 
maillage vert et bleu en 
collaboration avec les autres 
acteurs publics  
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2. ANALYSE DE LA SITUATION EXISTANTE 
(ETAT INITIAL) 
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2.1. ARTICULATION ENTRE DIAGNOSTIC DU PCDD ET RIE 

Cette partie correspond au point 2.1.1 du cahier des charges en annexe. 

 

Voir volume II. 
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2.2. ANALYSE DE LA SITUATION EXISTANTE  

Cette partie correspond au point 2.1.2 du cahier des charges en annexe. 

 

Voir volume II. 
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2.3. CARACTERISTIQUES DES ZONES SUSCEPTIBLES D ’ETRE TOUCHEES DE MANIERE 
NOTABLE  

Cette partie correspond au point 2.1.3 du cahier des charges en annexe. 

 

 

Incidences sur les sites Natura 2000  

 

La Commune d’Anderlecht ne regroupe pas de site classé NATURA 2000 

 

Hiérarchisation et identification des zones à sauveg arder  

 

La zone de Neerpede – Vogelzang 

 

Bien qu’Anderlecht ne regroupe pas de zones NATURA 2000,  la vallée de la Pede et certaines partie 
de la vallée du Vogelzang sont des zones à sauvegarder de part leur caractère unique en termes de 
biodiversité. 

La faune et la flore trouve dans cette zone un refuge écologique par rapport à l’Est de la Commune qui 
est dominé par les zones résidentielles, commerciales et industrielles et où le paysage est peu ou pas 
propice au développement ou maintien de la biodiversité. La présence de petits éléments paysagers 
bien conservés, de prairies humides, de mares, de roselières, sont des éléments qui faut 
particulièrement sauvegarder car ils sont garant de la haute valeur biologique de la zone. 

Outre leur importance écologique pour le maillage vert, les zones de Neerpede et du Vogelzang sont 
capitales pour le maillage bleu et le maintien de l’écosystème de la Senne sur Anderlecht. En effet, la 
Senne n’est pas voutée dans ces zones, contrairement au reste de la Région. Cela permet le 
développement d’un écosystème de rivière relativement unique dans la Région. 

 

Le quartier du Centre 

 

Le quartier du Centre ne possède pas la diversité écologique de la zone de Neerpede néanmoins, de 
part la présence de parcs et surtout des jardins en zones résidentielles, son rôle dans la biodiversité de 
la Commune n’est pas négligeable. Il convient donc, lorsque l’on effectue des aménagements ou des 
interventions dans cette zone, de tenir compte de cette particularité écologique. 

 

Le quartier Canal-Sud 

 

Le quartier du Canal nécessite une attention particulière car il regroupe un ensemble d’activités 
industrielles susceptibles d’avoir des incidences négatives sur l’environnement. 

La carte des sites pollués montre notamment que la qualité des sols dans cette zone est très pauvre et 
la concentration des sites pollués ou potentiellement pollués est très forte. La nouvelle urbanisation 
envisagée, via les ZEMU en particulier, devrait permettre d’y remédier. 

 

Le quartier de Cureghem  

 

Le quartier de Cureghem possède une faible importance écologique de part la quasi absence 
d’espaces verts et par les pollutions environnementales déjà très présentes (sol, eau, air). Néanmoins, 
il faut essayer de limiter l’impact environnemental des projets futurs sur cette zone de la Commune afin 
de ne pas aggraver d’avantage la situation existante. 
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3. ANALYSE DES INCIDENCES 
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3.1. ANALYSE DES CHOIX ET ORIENTATIONS DU PCDD AU REGARD DE 
L’ARTICULATION AVEC D ’AUTRES PLANS OU DOCUMENTS  

Cette partie correspond au point 2.2.1 du cahier des charges en annexe. 

 

3.1.1. Le Plan Régional d’Affectation du Sol (PRAS)  
 

LE PRAS est entré en vigueur le 29 Juin 2001.Il a été élaboré autour de 9 points principaux. Une 
procédure de modification partielle a été initiée principalement pour faire face à l’essor démographique 
et au manque d’infrastructures scolaires et de logements. Le plan modifié, appelé le PRAS 
démographique, a été adopté définitivement le 3 mai 2013, publié au Moniteur Belge les 29 novembre 
et 6 décembre, et est entré en vigueur le 21 décembre 2013.  

Les 9 points du PRAS sont définis ci-dessous : 

 
1. Assurer la coexistence des différentes fonctions d’activités dans chaque zone. Favoriser les 

activités de proximité (sociales, culturelles et économiques). 
2. Garantir la protection du logement et assurer les possibilités de son développement. 
3. Valorisation du commerce et protection des noyaux commerciaux. 
4. Lutter contre les chancres et restructurer les ≪ zones d’ombre ≫ de la ville qui créent des 

fractures tant urbaines que sociales. Le PRAS entend favoriser leur réaffectation, afin 
notamment de permettre la réalisation de programmes utiles pour la ville (via les ZIR par 
exemple). 

5. La valorisation du patrimoine. 
6. Qualification des espaces verts et protection des intérieurs d’ilots. 
7. Attirer les entreprises. Les zones d’industries urbaines doivent pouvoir accueillir des entreprises 

créatrices d’emplois bruxellois et lies à la nouvelle économie, mais aussi certains types de 
commerces. 

8. Un développement administratif contrôlé. L’ouverture de nouvelles zones aux grands ensembles 
de bureaux doit se faire avec parcimonie afin de s’assurer en priorité de la finalisation des zones 
administratives existantes. 

9. Afin de permettre une application plus souple du PRAS, les prescriptions particulières font 
référence à la possibilité de prévoir d’autres seuils par mesures particulières de publicité ou de 
dépasser les seuils proposés par le biais de PPAS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La modification partielle du PRAS en PRAS démographique porte sur les points suivants : 

 
10. Modifier le programme de certaines ZIR existantes qui auparavant n’autorisaient pas la 

construction de logements ou permettre l’augmentation dans la part de logement. (ce point ne 
concerne pas Anderlecht). 

11. Permettre plus facilement la reconversion en logement d’immeubles dégradés ou terrains en 
friches. Augmentation de la superficie liée aux espaces verts pour garantir une bonne 
habitabilité et mettre le logement sur le même pied que les bureaux dans les zones 
administratives. 

12. Création des zones d’entreprises en milieu urbain (ZEMU) dans lesquelles l’introduction du 
logement et des équipements est possible mais où la prédominance des activités économiques 
est maintenue.  

13. La prescription SEVESO qui implique que le respect des distances appropriées ne concernent 
pas seulement l’implantation de nouvelles activités SEVESO mais également les projets qui 
s’implantent à proximité d’un site SEVESO existant. 
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Adéquation entre les mesures du PCDD et le PRAS  

Point 1 : 1.3 + 1.4 + 2.1 + 2.6 + 3.3 + 3.7 + 4.1 + 4.3 + 4.11 + 5.3 + 6.8 + 6.10 + 6.13 + 7.1 + 7.2 

Point 2 : 2.5 + 6.3 + 6.4 + 6.5 + 6.6  

Point 3 : 2.1 + 4.5 + 7.1 + 7.2 

Point 4 : 6.3 + 6.4 

Point 5 : 5.3 + 5.7 

Point 6 : 1.6 + 5.5 + 9.7  

Point 7 : 4.1 + 4.3 + 4.8 + 4.11+ 7.2 

Point 8 : 5.1 + 8.1 + 9.1 

Point 9 : Pas de correspondance 

Point 10 : Pas d’application pour Anderlecht 

Point 11 : 1.6 + 1.7 + 6.3 + 6.4 + 6.5 + 6.6 + 9.7 + 9.8 

Point 12 : 4.8 + 4.9 + 4.11 

Point 13 : Pas de correspondance 

 

Conclusion :  

Les objectifs du PCD s’inscrivent dans ceux du  PRAS démographique.  

 

En ce qui concerne les nouvelles ZEMU régionales à Anderlecht, la plupart sont situées le long du 
canal ainsi que sur le site Erasme. Nous renvoyons pour ces dernières au RIE du PRAS 
démographique, téléchargeable sur : 

http://urbanisme.irisnet.be/lesreglesdujeu/les-plans-daffectation-du-sol/le-pras-demographique-1 

  

 

Page suivante : carte coordonnée officieuse des affectations du PRAS  

http://urbanisme.irisnet.be/pdf/pras-demographique/carte-coordonnee-officieuse-des-affectations-du-
pras-02/view?set_language=fr 
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3.1.2. Le Règlement Régional d’Urbanisme (RRU) 
 

Le règlement régional d’Urbanisme à été adopté par le gouvernement bruxellois le 21 Novembre 2006 
et est entré en vigueur le 3 Janvier 2007.  

 

Il se base sur les objectifs suivants : 

 
1. Assurer le respect du caractère architectural des quartiers de la ville tout en privilégiant le 

respect du bâti existant en vue d’une préservation d’une certaine harmonie et de la création 
d’ensembles urbains cohérents (façades, intérieur d’îlots, chancres urbains,…). 

2. Instauration de normes d’habitabilité de logements. 
3. Règles concernant la gestion des chantiers afin de réduire les nuisances sonores. 
4. L'accessibilité des personnes à mobilité réduite est imposée, aussi bien en ce qui concerne les 

déplacements vers les bâtiments publics ou privés qu'à ceux à l'intérieur de ceux-ci. 
5. Favoriser une meilleure efficacité énergétique notamment via une meilleure isolation thermique. 
6. Préserver le patrimoine urbain en définissant les principes d’organisation des dispositifs de 

publicités, et d’enseignes visibles depuis l’espace public, pour éviter les nuisances visuelles. 
7. Imposer des règles de base minimales à respecter pour que la voirie soit correctement 

aménagée pour tous les usagers. 
8. Assurer une assise réglementaire aux règles relatives au stationnement hors voies publiques. 

 

 

 

 

 

Adéquation entre les mesures du PCDD et le Règlemen t Régional d’Urbanisme  

Objectif 1 :  5.3  + 5.4 + 5.6 + 5.7 

Objectif 2 :  6.6 

Objectif 3 :  Pas de correspondance 

Objectif 4 :  6.5 

Objectif 5 : 4.10 + 9.6 

Objectif 6 :  5.6 

Objectif 7 :  3.1 + 4.4 + 6.1 

Objectif 8 :  Pas de correspondance 

 

Conclusion :  

Les objectifs du PCD sont couverts par le Règlement Régional d’Urbanisme.  

Les aspects de réduction des nuisances sonores et de stationnement ne sont pas couverts 
explicitement par le PCD, mais implicitement. 
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3.1.3. Le Plan IRIS II 
 

Le 9 septembre 2010, la région a adopté la version définitive du plan IRIS II. Ce plan, stratégique pour 
la Région de Bruxelles-Capitale, comprend les principales orientations concernant la mobilité en région 
bruxelloise à l’horizon 2015-2020.  

 

Le plan IRIS II est basé sur 9 priorités. 

 
1. Favoriser les modes actifs en alternative à la voiture, en particulier sur les petites distances. 
2. Faire des transports en commun la pierre angulaire du déplacement à Bruxelles grâce à une 

offre moderne et diversifiée. 
3. Encourager une utilisation rationnelle de la voiture en favorisant des usages innovant comme le 

taxi collectif ou la voiture partagée. 
4. Proposer un système routier hiérarchisé où la sécurité de tous et la régulation du trafic sont 

optimisées pour laisser la place aux autres modes de déplacements. 
5. Appliquer une politique de stationnement coordonnée et régulatrice, véritablement au service de 

la mobilité régionale. 
6. Planifier conjointement mobilité et aménagement du territoire tant l’un et l’autre sont étroitement 

liés. 
7. Délivrer une information moderne et en temps réel sur la mobilité, pour assister tous les usagers 

dans leurs déplacements quotidiens. 
8. Optimiser la logistique et la distribution des marchandises, au cœur du développement 

économique régional. 
9. Améliorer la gouvernance. 

 

 

 

 

Adéquation entre les mesures du PCDD et le Plan IRI S II 

Priorité 1 : 1.5 + 1.10 + 4.6 + 6.1 + 6.2 + 8.3 + 8.6 + 8.7 + 8.8 

Priorité 2 :  1.5 + 8.3 + 8.6 + 8.7 + 8.8 

Priorité 3 :  Pas de correspondance 

Priorité 4 :  1.5 + 1.10 + 4.6 + 8.6 + 8.7 + 8.8 

Priorité 5 :  Pas de correspondance 

Priorité 6 :  2.3 + 3.1 +3.6 + 4.4 + 6.1 

Priorité 7 :  Pas de correspondance 

Priorité 8 :  4.2 + 4.5  

Priorité 9 :  Pas de correspondance 

 

Conclusion :  

Les objectifs et les mesures du PCDD s’inscrivent  dans le plan IRIS II.  

Sur les 9 priorités du Plan IRIS II, quatre n’ont pas de correspondance directe au niveau communal : ils 
correspondent à des initiatives d’échelle régionale dont l’état d’avancement est inégal. 

La priorité 1 est celle qui regroupe le plus d’aspects du PCDD de la Commune. 
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3.1.4. Le Plan Régional de Développement (PRD) de 2 002 
 

Le Plan Régional de Développement, élaboré en 2002, fixe les priorités stratégiques de la Région. Il 
couvre l’ensemble des compétences régionales et est structuré suivant 12 priorités : 

 

 
1. Le renforcement de l’attractivité résidentielle et la favorisation de l’équilibre social en améliorant 

la qualité du milieu urbain par une politique ambitieuse dans certains domaines tels la 
rénovation urbaine, les espaces publics, les équipements collectifs, la propreté et le patrimoine. 

2. Favoriser le dynamisme des secteurs de l’économie bruxelloise pour arriver à développer 
l’emploi local en restant compatible avec l’environnement et la qualité de vie en ville. 

3. Garantir aux bruxellois, un parc de logement décent et abordable. 
4. La rénovation et revitalisation urbaine par une protection et amélioration de l’habitat, des 

espaces publics et des noyaux commerciaux. 
5. Une amélioration des outils de planification et le développement d’une politique foncière adaptée 

aux réalités bruxelloise (lutte contre les chancres urbain et immeubles laissés à l’abandon, 
réhabilitation des sites économiques désaffectés). 

6. Améliorer l’attractivité commerciale, touristique et culturelle de la région. 
7. Répondre aux besoins sociaux, en particulier vis-à-vis des populations les plus fragilisées, en 

améliorant l'efficacité des systèmes éducatifs et de formation, en mobilisant les dispositifs 
d'action sociale et de santé ainsi qu'en développant l'offre d'équipements collectifs. 

8.  Instaurer une politique de mobilité axée tant sur le déplacement que le stationnement tout en 
améliorant l’espace public, le cadre de vie et la protection des quartiers résidentiels. Notamment 
par des travaux publics de qualité et un transfert des modes de transport de la voiture vers 
d’autres modes de déplacements. 

9. Etablir une gestion naturelle des ressources et s’attacher à réduire les nuisances sur 
l’environnement. Mettre l’accent sur la réduction du trafic automobile et sur l’amélioration du 
maillage vert de la région. 

10. Maintenir et améliorer le caractère interculturel, international et surtout européen de la Région 
de Bruxelles-Capitale. 

11. Améliorer la sécurité urbaine via le cadre de vie et les politiques de préventions. 
12. Faire de la région un carrefour de la recherche scientifique et de l’innovation technologique. 

 

 

 

Adéquation entre les mesures du PCDD et le Plan Rég ional de Développement  

Priorité 1 :  

1.7 + 2.2 +3.6 + 5.1 + 5.3 + 5.6 + 6.9 + 6.10 + 9.3 + 9.6 + 9.7 

Priorité 2 :  

2.1 + 4.8 + 4.9 + 4.10 + 7.3 

Priorité 3 :  

6.3 + 6.4 + 6.5 

Priorité 4 :  

1.7 + 2.1 + 2.2 + 3.6 + 4.1 + 5.1 + 5.3 + 5.5 + 5.6 + 6.3+ 6.9 + 7.2 + 9.7 

Priorité 5 :  

5.5 

Priorité 6 :  

1.3 + 2.1 + 2.6 + 3.7 + 7.1 + 7.2 + 8.5 

Priorité 7 :  

2.5 + 6.4 + 6.5 + 6.6 + 6.8 + 6.11 + 6.12 + 7.3 

Priorité 8 :  

1.5 + 1.10 + 4.2 + 4.6 + 6.2 + 8.3 +8.6 + 8.7 + 8.8  

Priorité 9 :  

1.2 + 1.6 + 1.10 + 4.6 + 6.1 + 6.2 + 8.3 + 8.6 + 8.7 + 8.8 + 9.7 + 9.8 

Priorité 10 :  

8.1 à 8 

Priorité 11 :  

6.7 

Priorité 12 :  

8.4 

 

Conclusion :  

Toutes les priorités du PCDD sont couvertes par le Plan Régional de Développement.  

Le PRDD non encore approuvé définitivement par le Gouvernement apportera cependant des 
modifications importantes au PRD actuel (voir 3.1.10), en particulier dans la zone du canal, elles sont 
préfigurées dans le PRAS démographique (et son RIE).  
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3.1.5. Le Plan régional Bruit 2008-2013 
 

Le reprend la stratégie et les actions entreprises sur la période 2008-2013 en respect de l’ordonnance 
cadre pour réduire les nuisances sonores. La révision du plan se fait tout les 5 ans, la prochaine ayant 
lieu en 2014. Les objectifs du Plan visent à augmenter la qualité de vie des habitants tout en tenant 
compte de sa spécificité urbaine et des activités qui y sont liées (développement économique et social, 
mobilité, diversité de cultures et de comportements). 

 

Le plan Bruit 2008-2013 est structuré selon les 6 points suivants : 

 
1. Limiter le bruit du trafic routier et soutenir une mobilité réduisant les pressions 

environnementales. 
2. Augmenter le confort acoustique des logements. 
3. Promouvoir l’essor des nouvelles technologies qui réduisent les nuisances sonores. 
4. Etablir un observatoire qui s’occupera du suivit des plaintes liées au bruit. 
5. Etablir et délimiter des « zones calmes » où le bruit doit être minimum. 
6. Aboutir à un accord de coopération avec l’état fédéral et la région flamande relatif au problème 

des nuisances sonores provoquées par l’aéroport de Bruxelles-National. 

 

Adéquation entre les mesures du PCDD et le Plan Bru it 2008-2013 

 

Point 1 :  1.5 + 4.6 + 6.2 + 8.3 + 8.6 + 8.7 + 8.8  

Point 2 :  Pas de correspondance 

Point 3 :  Pas de correspondance 

Point 4 :  Pas de correspondance 

Point 5 :  Pas de correspondance 

Point 6 :  Pas de correspondance 

 

Conclusion :  

Le PCDD a peu de liens directs  avec le Plan Bruit 2008-2013 à l’exception du point 1. 

Les autres points sont traités avant tout au niveau régional. 

.

 

3.1.6. Le Plan Air-Climat 
 

Ce Plan, établit dès 2002, reprend la stratégie, les priorités et les actions que la Région va entreprendre 
sur les dix ans à venir, même si des révisions sont possibles. Ce plan n’a pas encore été mis à jour. Il 
est composé de plusieurs domaines d’action répartis en cinq grands axes stratégiques établis en 
fonction des sources de pollution principales.  

 
1. Réduire les émissions dues au transport par une politique de réduction du trafic motorisé et par 

une amélioration technologique du parc de véhicules. 
2. Réduire les émissions dues à la consommation énergétique des bâtiments par une politique 

d’utilisation rationnelle de l’énergie. 
3. Réduire les émissions dues aux activités industrielles par une politique de progrès 

technologique et d’utilisation de produits moins polluants. 
4. Réduire les émissions dues à la consommation de solvants et de celles liées aux incinérations 

non contrôlées par les ménages. 
5. Promouvoir les énergies renouvelables. 

 

Adéquation entre les mesures du PCDD et le Plan Air  Climat  

Point 1 :  1.5 + 1.10 + 4.5 + 4.6 + 6.1 + 6.2 + 8.3 + 8.6 + 8.7 + 8.8 

Point 2 :  4.10 + 9.6 

Point 3 :  Pas de correspondance 

Point 4 :  Pas de correspondance 

Point 5 :  4.10 + 9.6 

 

Conclusion :  

Le PCDD est cohérent avec le Plan Air-Climat. 

Ici aussi, les autres points sont à traiter avant tout au niveau régional. 

.  
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3.1.7. Le Plan Déchets 
 

Le plan établi par Bruxelles Environnement en association avec l’Agence régionale pour la propreté, a 
pour mission de déterminer les grands axes de la politique de gestion et de prévention des déchets en 
Région de Bruxelles-Capitale sur plusieurs années. Le plan actuel a été établit en 2010 pour une durée 
indéterminée avec une première évaluation en 2013. 

 
1. Les déchets ménagers et assimilés 

• Réduction à la source 
- Réduire les gaspillages alimentaires 
- Réduire les gaspillages papier 
- Réduire les déchets d’emballages 
- Réduire la consommation de certains produits  
- Réduire les déchets de jardin 

• Favoriser l’emploi et la seconde main 
- Collecter sélectivement et remettre sur le marché plus de biens réutilisables supplémentaires 

• La gestion 
- Maintien d’un rôle public prépondérant dans la gestion des déchets 
- Valoriser les déchets organiques par la bio méthanisation 
- La modernisation des outils de traitements pour le PMC et le papier 
- Augmenter les taux de collecte sélective en vue du recyclage 
- Améliorer le rendement énergétique de Bruxelles-Energie 
- Déchetteries et autres moyens d’action 
- Collecte en habitat vertical 

 
2. Les déchets industriels, spécifique ou dangereux 

• Aider les entreprises à réduire et à mieux gérer leurs déchets 
- Réduire la production de déchets non ménagers 
- Recycler plus de déchets industriels 

• Séparer les flux indésirables 
- Offrir des possibilités de se débarrasser des déchets d’amiantes 
- Renforcer les moyens de collecte des petits déchets dangereux 
- Développer un plan spécifique pour la gestion/traitement des boues 

• Développer une approche intégrée « écoconstruction » 
- Minimiser l'impact de la construction sur l'environnement par la prévention, la réutilisation et le 

recyclage 
- Soutien à la déconstruction sélective 
- Obligation de tri et de réutilisation des déchets 
- Veiller à la prévention et au recyclage dans les projets de quartiers durables 

 

 

 

 

 
3. Les déchets d’emballage 

• Réduction à la source 
• Mise en œuvre de l’obligation de reprise 

 
4. Législation 

• Agir via des instruments économiques et légaux 
- Simplifier la règlementation 
- Mettre en œuvre l’obligation de tri 
- Faire respecter le principe du pollueur payeur au niveau des opérateurs économiques 
- Révision des types de contenants mis à la disposition des ménages 
- Harmoniser la taxation sur l’incinération des déchets 
- Actualisation des tarifs de traitement des déchets 
- Réorienter les aides et subventions au bénéfice de la prévention, du réemploi et du recyclage 
- Etudier l’opportunité d’appliquer le principe du pollueur payeur pour tous les types de déchets 

• Les obligations de reprise 
- Renforcer le contrôle public et harmoniser les régimes existants 
- Responsabiliser les producteurs de déchets dangereux 

 

 

Adéquation entre les mesures du PCDD et le Plan Déc hets  

Point 1 :  9.3 

Point 2 :  9.3 

Point 3  9.3 

Point 4 :  Pas de correspondance 

 

Conclusion :  

Cette matière est traitée avant tout au niveau régional. La mesure 9.3 en est le pendant communal. 
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3.1.8. Le Plan Pluie 2008-2011 
 

Les inondations et les conséquences qui en découlent se sont aggravées ces dernières années. Il est 
donc devenu nécessaire d’élaborer un plan global qui permette une approche transversale tant au 
niveau des acteurs engagés qu’au niveau des solutions que l’on veut apporter. Le Plan pluie à été 
élaboré pour la période 2008-2011 et n’a pas encore été renouvelé. Il se structure autour des objectifs 
suivants : 

Objectif 1 : Lutter contre le réchauffement climatique (détaillé dans le Plan Climat). 

Objectif 2 : Diminuer l’impact de l’imperméabilisation. 
- Le cahier des charges de travaux d’aménagements de voiries doit prévoir une analyse de 

mesure compensatoire. 
- Taux d’imperméabilisation maximum autorisés par parcelle sont édictés. 
- Des débits de fuite maximum par parcelle sont édictés. 
- Des conditions liées à la gestion des eaux pluviales et des eaux de ruissellement seront 

introduites dans la législation relative aux permis d’environnement. 
- Dans les nouvelles zones à urbaniser, l'installation d'un double réseau ou réseau séparatif sera 

prévue. 
- Produire et diffuser des documents de référence sur la réduction des surfaces imperméables 

(matériaux semi-perméables, mesures compensatoires, ….). 
- Mettre en place un programme de formation sur ces techniques pour les fonctionnaires en 

charge de l’aménagement de l’espace public ainsi que pour les citoyens et les entreprises. 

Objectif 3 : « Maillage gris » : Poursuivre et réactualiser le programme de développement / restauration 
d’infrastructures hydrauliques. 

- Finalisation du programme d’installation de bassins d’orage. 
- Actualisation du plan d'investissement des ouvrages liés à la collecte des eaux usées et des 

eaux pluviales. 
- Restauration du réseau d’égouttage. 

Objectif 4 : « Maillage Bleu » : Poursuivre la restauration et la gestion des eaux de surface et des zones 
naturelles de débordement 

- Poursuivre la restauration du réseau des eaux de surfaces des étangs et des zones humides. 
- Etude et mise en opération des capacités réelles de tamponnage au niveau local des zones 

naturelles de débordement. 
- Privilégier la remise à ciel ouvert et la protection de la qualité des cours d’eau. 
- Dans les petits bassins versants sensibles afférents à des zones inondables à risque de 

dommages élevés telles qu’inscrites au PRAS, une part du terrain appartenant au patrimoine 
public régional sera d’office affectée à la mise en place de mesures alternatives de lutte contre 
les inondations. 

 

 

 

 

 

 

Adéquation entre les mesures du PCDD et le Plan Plu ie 2008-2011 

Objectif 1 :  

4.10 + 9.6 

Objectif 2 :  

Pas de correspondance 

Objectif 3 :  

Pas de correspondance 

Objectif 4 :  

1.6 + 9.8 

 

Conclusion :  

Le Plan Pluie ne couvre que  quelques aspects du PCDD d’ Anderlecht (mesures 1.6, 4.10, 9.6, 9.8). 
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3.1.9. Le Plan de gestion de l’eau 2012 
 

Le Plan de Gestion de l’Eau de la Région de Bruxelles-Capitale se veut une réponse intégrée et globale 
à l’ensemble des défis liés à la gestion de l’eau. Il constitue également une contribution active à la 
planification internationale à mettre en œuvre à l’échelle du district hydrographique international de 
l’Escaut dont la Région fait partie. 

Le plan s’articule autour des axes suivants : 

 

1. Action sur les polluants pour atteindre les objectifs de qualité des eaux de surface, des eaux 

souterraines et des zones protégées fixés par l’Union européenne. 

2. Restaurer quantitativement le réseau hydrographique. 

3. Appliquer le principe de récupération du coût des services liés à l’eau. 

4. Promouvoir une utilisation durable de l’eau. 

5. Mener une politique active de prévention des inondations pluviales. 

6. Réintégrer l’eau dans le cadre de vie des habitants. 

7. Promouvoir la production d’énergie à partir de l’eau tout en protégeant la ressource. 

8. Contribuer à l’établissement et à la mise en œuvre d’une politique internationale de l’eau. 

 

Adéquation entre les mesures du PCDD et le Plan de gestion de l’eau 2012  

Axe 1 :  4.9 

Axe2 :  1.6 + 9.8 

Axe 3 :  Pas de correspondance 

Axe 4 :  1.6 + 9.8 

Axe 5 :  9.8 

Axe 6 :  1.3 + 1.6 + 9.7 + 9.8 

Axe 7 :  Pas de correspondance 

Axe 8 :  Pas de correspondance 

 

Conclusion :  

Le Plan de gestion de l’eau n’est que très peu couvert par le PCDD d’Anderlecht puisque seules les 
priorités 1, 4 et 9 du PCDD correspondent à un ou plusieurs axes du Plan de gestion de l’eau. Enfin les 
trois axes du Plan de gestion portant sur les couts de services liés à l’eau, sur la production d’énergie 
hydroélectrique et sur la mise en œuvre d’une politique internationale de l’eau ne peuvent être qu’au 
niveau régional. 

 

3.1.10. Le futur Plan Régional de Développement Dur able (PRDD) 
 

En 2009, le Gouvernement bruxellois a annoncé au Parlement son intention de modifier totalement le 
Plan Régional de Développement, datant de 2002. Le Gouvernement régional a décidé d'élaborer un 
projet de ville qui détermine des grandes priorités de la Région de Bruxelles-Capitale à l'horizon 2020 et 
2040.  

Le Gouvernement veut par là répondre aux nouveaux défis auxquels la région est confrontée : 

 

1. L’essor démographique et le rajeunissement de la population bruxelloise. 

2. L’emploi, la formation et l’enseignement. Ce défi à été particulièrement renforcé par la crise. 

économique et l’essor démographique amenant de plus en plus de jeunes sur le marché de 

l’emploi. 

3. Le défi environnemental. 

4. La dualisation de la ville et de la pauvreté. 

5. L’internationalisation. 

 

Le projet de PRDD a été approuvé par le Gouvernement le 26 septembre 20131 et devrait être mis à 
l’enquête publique après les élections régionales / fédérales / européennes de 25 mai 2014. 

En étape intermédiaire, le Gouvernement a demandé un premier avis à la Commission Régionale de 
Développement (CRD) et à au Conseil Economique et Social (CES) pour courant février 2014. (L’avis 
définitif sera donné ultérieurement dans le cadre de l’enquête publique). 

 

Les documents seront consultables sur www.prdd.be (F) ou www.gpdo.be (NL) à partir de janvier 2014. 

                                                
1 Voir http://urbanisme.irisnet.be/actualites-accueil/pdf/dossier-de-presse-prdd ou http://stedenbouw.irisnet.be/actualiteiten-
onthaal/gpdo-het-stadsproject-is-goedgekeurd/pdf/persmap-gpdo  
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PRDD – carte 01 – Projet de ville 

 

Adéquation entre les mesures du PCDD et le Plan Rég ional de Développement Durable  

Défi 1 :  6.3 + 6.4 + 6.5 + 6.11 + 6.12 

Défi 2 :  6.11 + 7.2 + 7.3 + 7.4 

Défi 3 :  1.2 + 1.3 + 1.6 + 4.9 + 4.10 + 9.2 + 9.6 + 9.7 + 9.8 

Défi 4 :  6.6 + 6.8  

Défi 5 :  3.1 + 8.1 à 8 

 

Conclusion :  

 

Les priorités du PCDD d’Anderlecht sont cohérentes avec les axes du Plan Régional de 
Développement Durable. 

Une analyse détaillée de la cohérence entre le PCDD et le PRDD reste à faire.  
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3.1.11. Europe 2020 : stratégie pour une croissance  intelligente, durable et 
inclusive 

 

Cette stratégie à été adoptée le 17 juin 2010 par les États-membres, elle succède à la stratégie de 
Lisbonne pour la croissance et l'emploi qui avait été adoptée en 2000 et révisée en 2005. Axée sur les 
investissements dans la recherche et l’innovation, la croissance verte ou encore l’éducation et l’emploi, 
la stratégie se structure en 3 priorités et identifie 5 objectifs quantifiés à l'échelle de l'Union Européenne, 
eux-mêmes divisés en 7 initiatives phares opérationnelles : 

 
1. Une croissance intelligente, développer une économie fondée sur la connaissance et 

l’innovation : 

Objectif 1 : 3% du PIB de l’UE devraient être investis dans la R&D. 

Initiative 1 : une « Union pour l’innovation » vise à améliorer les conditions-cadres et l’accès aux 
financements pour la recherche et l’innovation afin de garantir que les idées innovantes puissent être 
transformées en produits et services créateurs de croissance et d’emplois. 

Objectif 2 : le taux d’abandon scolaire devrait être ramené à moins de 10% et au moins 40% des jeunes 
générations devraient obtenir un diplôme de l’enseignement supérieur. 

Initiative 2 : « Jeunesse en mouvement » vise à renforcer la performance des systèmes éducatifs et à 
faciliter l’entrée des jeunes sur le marché du travail. 

 
2. Une croissance durable, promouvoir une économie plus efficace dans l’utilisation des 

ressources, plus verte et plus compétitive : 

Objectif 3 : les objectifs 20/20/20 en matière de climat et d’énergie devraient être atteints. 

Initiative 3 : « une Europe efficace dans l’utilisation des ressources » vise à découpler la croissance 
économique de l’utilisation des ressources, à favoriser le passage vers une économie à faible émission 
de carbone, à accroître l’utilisation des sources d’énergie renouvelable, à moderniser le secteur des 
transports et à promouvoir l’efficacité énergétique. 

 
3. Une croissance inclusive, encourager une économie à fort taux d’emploi favorisant la cohésion 

sociale et territoriale : 

Objectif 4 : 75% de la population âgée de 20 à 64 ans devraient avoir un emploi. 

Initiative 4 : « une politique industrielle à l’aire de la mondialisation » vise à améliorer l’environnement 
des entreprises, notamment des PME, et à soutenir le développement d’une base industrielle forte et 
durable, à même d’affronter la concurrence mondiale. 

Initiative 5 : « une Stratégie pour les nouvelles compétences et les nouveaux emplois » vise à 
moderniser les marchés du travail et à permettre aux personnes de développer leurs compétences tout 
au long de leur vie afin d’améliorer la participation au marché du travail et d’établir une meilleur 
adéquation entre l’offre et la demande d’emplois, y compris en favorisant la mobilité professionnelle. 

 

 

Objectif 5 : réduire de 20 millions le nombre de personnes menacées par la pauvreté. 

Initiative 6 : « une Stratégie numérique pour l’Europe » vise à accélérer le déploiement de l’Internet à 
haut débit afin que les entreprises et les ménages tirent parti des avantages d’un marché numérique 
unique. 

Initiative 7 : « une Plateforme européenne contre la pauvreté » vise à garantir une cohésion sociale et 
territoriale telle que les avantages de la croissance et de l’emploi sont largement partagés et que les 
personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale se voient donner les moyens de vivre dans la 
dignité et de participer activement à la société. 

 

 

 

 

 

Adéquation entre les mesures du PCDD et Europe 2020  

Objectif 1 et initiative 1 :  8.4  

Objectif 2 et initiative 2 :  6.11 + 7.3 + 7.4 

Objectif 3 et initiative 3 :  1.5 + 4.5 + 4.9 + 4.10 + 6.1 + 6.2 + 8.3 + 8.7 + 8.8 + 8.9 + 9.2 + 9.6 + 9.7 

Objectif 4 et initiative 4 :  4.8 +7.1 + 7.2 + 7.3 + 7.4  

Objectif 4 et initiative 5 :  4.1 + 6.6 + 6.8 + 7.3 + 7.4 

Objectif 5 et initiative 6 : Pas de correspondance 

Objectif 5 et initiative 7 :  6.8 

 

Conclusion :  

Les priorités 1, 4, 6, 7, 8, 9 du PCDD d’Anderlecht sont en partie couvertes par la stratégie Europe 
2020. Seules les priorités portant sur le quartier de Cureghem, du Centre et celle portant sur le Bâti et le 
paysage ne sont pas couvertes.  

Enfin l’aspect numérique et développement des nouvelles technologies n’a pas de correspondance 
dans le PCDD. 
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3.1.12. Plan Fédéral de Développement Durable (PFDD ) 2009-2012  
 

Ce plan a pour objectif de développer une vision stratégique intégrée et transversale sur toutes les 
politiques déjà menées au niveau fédéral et d’en proposer des améliorations. Après un cadre analytique 
qui expose les objectifs, les tendances à long terme et les réponses déjà fournies par le politique, 
l’avant-projet de Plan propose des actions que les autorités publiques pourraient prendre pour opérer 
ces transitions. Nous reprenons ici uniquement les processus que le Plan propose de mettre en place 
pour opérer ces transitions dans une perspective de long terme : 

1. Développement d’une vision à plus long terme : 

a. Provoquer un débat sociétal sur les valeurs dominantes et leurs impacts économiques, sociaux et 
environnementaux 

b. Concevoir et mettre en œuvre des programmes de recherche 

2. Bonne gouvernance : 

a. Intégrer le développement durable au niveau du management des administrations 

b.Transiter vers un financement des politiques respectueuses des critères du développement 
durable 

c. Mieux coordonner les actions de communication et créer des synergies entre actions 

d. Obtenir un projet de set d’indicateurs agrégés de développement durable 

3. Vers des modes de production et de consommation durables : 

a. Durabiliser la communication publicitaire 

b. Promouvoir une consommation responsable et raisonnable du bois 

c. Développer des systèmes intégrés de gestion de la biomasse, en tenant compte des nécessités 
alimentaires, énergétiques, écologiques et sociales 

4. Adaptation et lutte contre les effets négatifs d u réchauffement climatique : 

a. Croître de 6% d’ici 2020 la part des énergies renouvelables dans la consommation d’électricité 

b. Atteindre en 2017 une diminution de 9% de la consommation énergétique 

5. Transport et mobilité : 

a. Développer une vision stratégique à long terme en matière de mobilité et de transport 

b. Objectiver les impacts que comportent les choix des modes de transport 

c. Assurer un rôle d’exemple par l’Administration 

6. Ressources naturelles : 

a. Contribuer à juguler la perte de biodiversité en Europe d’ici 2010 

b. Veiller à une application plus stricte du programme Natura 2000 

 

 

 

 

7. Santé publique : 

a. Conscientiser la population à propos des différents impacts de l’alimentation et mettre en place les 
conditions lui permettant de changer ses modes de consommation alimentaire 

8. Inclusion sociale, démographie et immigration : 

a. Stimuler la rénovation, la construction durable et l’octroi d’un logement à tous les citoyens 

b. Promouvoir l’économie sociale auprès des entreprises et du grand public 

c. Mettre l’accent sur la communication à destination des groupes cibles défavorisés 

 

Adéquation entre les mesures du PCDD et le Plan Féd éral de Développement Durable 2009-2012  

Processus 1 :  8.4 + 9.4 + 9.5 

Processus 2 : 6.13 + 9.1 + 9.2 + 9.4 + 9.5 + 9.6 

Processus 3 :  4.10 + 6.13  

Processus 4 :  4.10 + 9.6 

Processus 5 :  1.5 + 1.10 + 3.1 + 4.4 + 4.5 + 4.6 + 6.1 + 6.2 + 8.2 + 8.3 + 8.6 + 8.7 + 8.8 

Processus 6 :  1.2 + 1.6 + 9.7 

Processus 7 :  8.4 

Processus 8 :  2.5 + 4.1 + 6.3 +6.4 + 6.5 + 6.6 + 6.8 

 

Conclusion :  

Les objectifs stratégiques du PCD d’Anderlecht s’inscrivent dans le plan Fédéral de Développement 
Durable 2009-2012. Certains objectifs sont largement plus couverts que d’autres (processus 2, 
processus 5 et processus 8). Les priorités 3, 5 et 7 du PCD ne sont pas abordées par ce Plan. 
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3.1.13. Le Code bruxellois de l’Air, du Climat et d e la Maîtrise de l’Energie de 
2013 (COBRACE) 

 

Le Code bruxellois de l’Air, du Climat et de la Maîtrise de l’Energie, dit le « COBRACE », a été adopté 
le 2 mai 2013. 

Tout le COBRACE n’est pas encore en vigueur aujourd’hui. 

Modification du CoBAT : le COBRACE modifie les articles 129, § 1er, 3° et 143, 4° du CoBAT de la 
façon suivante : « les mots ‘en ce compris l’étude de faisabilité, si elle est requise’ sont abrogés ». 

Remarque sur la PEB (performance énergétique des bâtiments) : le COBRACE abroge l’ordonnance du 
7 juin 2007 relative à la performance énergétique et au climat intérieur des bâtiments et intègre les 
règles de PEB en son sein. NB : ces règles PEB font partie du livre 2 du COBRACE et entreront donc 
en vigueur à la date déterminée par le Gouvernement. 

 

Les enjeux qui entourent le COBRACE sont de deux types. 

Le premier enjeu est d’inscrire la Région dans une politique intégrée dans les domaines de l’air, du 
climat et de l’énergie qui soit visionnaire et ambitieuse, qui anticipe les défis économiques, sociaux et 
environnementaux à court, moyen et long terme. Les objectifs suivants sont visés : 

• Objectif 1 : Amélioration de la qualité de l’air et réduction des émissions de particules fines et 
d’oxydes d’azote 

• Objectif 2 : Réduction de la dépendance énergétique 
• Objectif 3 : Réduction de la facture énergétique des ménages et des entreprises 
• Objectif 4 : Réduction des émissions de gaz à effet de serre et prise de responsabilité dans le 

débat mondial sur le climat 
• Objectif 5 : Création d’activités et d’emploi 

Le deuxième enjeu est de répondre aux évolutions récentes des réglementations européennes en lien 
avec l’air, le climat et l’énergie, qui gouvernent toute la réglementation environnementale, et notamment 
les directives suivantes : 

• – Directive PEB Recast 
• – La nouvelle Directive efficacité énergétique (octobre 2012) 
• – Directive Energie renouvelable 
• – Directives qualité de l’air ambiant et plafonds d’émission (NEC)  
• – Directive ETS et mécanismes de projets 

Voir http://urbanisme.irisnet.be/actualites-accueil/le-cobrace-a-ete-adopte?set_language=fr  

 

 

PCDD et COBRACE  

 

Les 77 mesures du PCDD sont directement concernées par les 5 objectifs du COBRACE. 

 

Ce dernier apparait comme un élément fédérateur de politiques auparavant relativement 
indépendantes.  

 

Il permettra de définir progressivement des objectifs chiffrés qui trouveront d’abord leur pertinence au 
niveau régional. 
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4. EFFETS PROBABLES NOTABLES DE LA MISE EN OEUVRE D U PCDD 
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4.1. MESURE 1.1 : DÉFINIR UN STATUT POUR LA ZONE DE NEERPEDE 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 1:  
La préservation de la 
zone de Neerpede-
Vogelzang 
 
Mesure 1.1 :  
Définir un statut pour la 
zone de Neerpede  

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet Effet indirect : la protection de la zone par un statut particulier va r éguler le type de 
construction qui peut y être construite 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des esp aces 
publics minéraux et plantés 

Effet positif : la définition d’un statut pour la z one va permettre d’augmenter la lisibilité 
de l’espace 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif : augmenta tion de l’attractivité communale suite à la mise en  statut de parc 
naturel de la zone. Cela attirera les promeneurs et autres amoureux de la nature 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé Effet indirect : moins de pollution sur la zone suit e à la classification de la zone (moins 
d’activités polluantes, pas de constructions,…) 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores Effet positif : Au vu de la classification du site,  les activités bruyantes (développement 
résidentiel, industriel,…) seront beaucoup moins pr ésentes 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables Effet positif : Tourisme de promenade renforcé 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la  faune et 
de la flore 

Effet positif : Le classement de la zone va permettr e à la biodiversité d’être renforcer et 
de bénéficier d’un havre de paix 

Renforcement du maillage écologique Effet positif :  Le maillage vert sera très fortement renforcé par le classement de toute ou 
d’une partie de la zone de Neerpede 

Modes de gestion des espaces verts Effet positif : La gestion des espaces verts de la zone sera plus na turelle 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, 
écologique et paysagère) 

Effet positif : Renforce les fonctions des espaces verts et principalement les fonctions 
écologiques et paysagères 
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Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique Effet indirect : Moi ns d’activités sur le site ce qui entraine moins de  pollution 

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol Effet positif : Les const ructions sur la zone sont interdites ou règlementées  ce qui 
empêche les superficies imperméables d’augmenter 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises Effet indir ect : La non augmentation des surfaces imperméables  a un effet positif sur la 
limitation du risque d’inondation 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures / 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

/ 

 
  



2420 – Plan Communal de Développement d’Anderlecht  –  Volume III projet de RIE 

 

COOPARCH-R.U. scrl 31/12/2013 31 

4.2. MESURE 1.2 : PROTÉGER LES ÉLÉMENTS CLÉS DE LA ZONE NATURELLE PAR UNE RÈGLEMENTATION 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 
Projet urbain 1:  
La préservation de la 
zone de Neerpede-
Vogelzang 
 
Mesure 1.2 :  
Protéger les éléments 
clés de la zone naturelle 
par une règlementation  

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant Effet positif : l e classement du patrimoine facilite sa préservation  

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif : La zone d e nature sera un point attractif pour la Commune 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la  faune et 
de la flore 

Effet positif : La préservation de la zone permettra  de mieux protéger la faune et la flore 
de par l’interdiction d’activités qui pourraient y nuire 

Renforcement du maillage écologique Effet positif :  les éléments du maillage seront préservés 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, 
écologique et paysagère) 

Effet positif : L’effet positif se fera ressentir p rincipalement sur la fonction écologique 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec l’Asso ciatif local existant 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec l’Associatif local existant 
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4.3. MESURE 1.3 : SOUTENIR LA MAISON VERTE ET BLEUE DANS L ’EXTENSION DE SES ACTIVITÉS ET DANS SON POTENTIEL D ’ATTRACTIVITÉ  

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 1:  
La préservation de la 
zone de Neerpede-
Vogelzang 
 
Mesure 1.3 :  
Soutenir la Maison Verte 
et Bleue dans 
l’extension de ses 
activités et dans son 
potentiel d’attractivité  

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune / 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables Effet positif : instruire le public sur la protection de l’environnement et l’alimentation 

Création d’emplois Effet positif : les structures vont nécessiter du p ersonnel qualifié pour la gestion et 
également pour l’entretien des structures 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la  faune et 
de la flore 

Effet positif indirect : meilleure prise de conscie nce de la population 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées Effet indir ect : prise de conscience de l’importance de diminu er le gaspillage d’eau 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de 
consommation d’eau de distribution et minimisation des 
eaux rejetées à l’égout) 

Effet positif : prise de conscience de l’importance  de l’eau 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles Effet positif : pr ise de conscience de la population 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets Effet positif : prise de conscience de la population  

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec l’Asso ciatif local existant 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec l’Associatif local existant 
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4.4. MESURE 1.4 : PÉRENNISATION ET CONSERVATION DES ZONES AGRICOLES ET  DE LEURS ACTIVITÉS  

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 1:  
La préservation de la 
zone de Neerpede-
Vogelzang 
 
Mesure 1.4 :  
Pérennisation et 
conservation des zones 
agricoles et de leurs 
activités  

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune / 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables Effet positif : on garde une activité économique sur la zo ne 

Création d’emplois Effet positif sur le long terme : si l’activité pro spère, une création d’emplois peut être 
envisagée. Effet si le plan n’est pas mis en œuvre : perte nette d’emplois dans le secteur 
agricole 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 
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Impact sur la nappe phréatique Effet positif : mait rise des possibilités de contamination de la nappe par les produits 
utilisés dans l’agriculture (pesticides, engrais,…)  

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol Effet neutre : le sol gar de sa perméabilité actuelle 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation,  rejet 
en surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par 
des dispositifs de retenue temporaires) 

Effet neutre : l’infiltration des eaux reste telle qu’aujourd’hui 

Risques d’inondations et mesures prises Effet posit if : la mise en culture des terres diminue le risqu e d’inondation mais reste 
moindre qu’en cas de zone naturelle (sol nu, moindr e frein au passage de l’eau,…) 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de 
consommation d’eau de distribution et minimisation des 
eaux rejetées à l’égout) 

Effet négatif potentiel : certains types d’agricult ures consomment énormément d’eau. 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec l’Asso ciatif local existant 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec l’Associatif local existant 

 
  



2420 – Plan Communal de Développement d’Anderlecht  –  Volume III projet de RIE 

 

COOPARCH-R.U. scrl 31/12/2013 37 

4.5. MESURE 1.5 : PROMOTION D’UNE ACCESSIBILITÉ EN TRANSPORT EN COMMUN ET PAR MOD ES DOUX ET PROPOSITION D’UNE MOBILITÉ SPÉCIFIQUE 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 1:  
La préservation de la 
zone de Neerpede-
Vogelzang 
 
Mesure 1.5 :  
Promotion d’une 
accessibilité en 
transport en commun et 
par modes doux et 
proposition d’une 
mobilité spécifique 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif : Une plus  grande accessibilité va permettre à de nouveau flu x de personnes 
de se déplacer dans ou vers la Commune 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores Effet positif : peut diminuer le flux de voiture si  la zone est accessible en transport en 
commun 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables Effet  positif : une plus grande portion de la population  aura les moyens de se déplacer 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois Effet positif : nécessité d’embaucher des chauffeur s et ouvriers (conduite des transports 
et construction des lignes) 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 
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Impact sur la nappe phréatique / 

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de 
consommation d’eau de distribution et minimisation des 
eaux rejetées à l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’a ir 
ambiant, acidification, eutrophisation, ozone 
troposphérique)  

Effet positif : diminution de la pollution due au t rafic de voiture 

Energie Consommation d’énergies fossiles Effet positif : mo ins de flux de voitures donc consommation réduite 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents mode s Effet direct : réduction de l’espace dédié à la v oiture 

La sécurité Effet indirect : moins de voiture donc plus de sécu rité pour les piétons 

Le confort Effet indirect : plus de choix de modes de déplacem ent possibles 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement Effet positif : permet de relier différent points communaux sans voiture plus rapidement 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures / 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

/ 
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4.6. MESURE 1.6 : ENTRETENIR ET METTRE EN VALEUR LE MAILLAGE VERT ET B LEU ET PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ AU SEIN DE NEERPEDE 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 1:  
La préservation de la 
zone de Neerpede-
Vogelzang 
 
Mesure 1.6 :  
Entretenir et mettre en 
valeur le maillage vert et 
bleu et préserver la 
biodiversité au sein de 
Neerpede 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale Effet positif : re nforcement du paysage communal (rivière, espace ver ts,…) 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif : le maill age vert et bleu rend le paysage communal attractif  

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la  faune et 
de la flore 

Effet positif : la préservation de la biodiversité et le renforcement du maillage vert et 
bleu va augmenter la qualité de la biodiversité 

Renforcement du maillage écologique Effet positif :  on entretien le maillage vert et bleu 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, 
écologique et paysagère) 

Effet positif : renforcement de la fonction écologi que 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec l’Asso ciatif local existant 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec l’Associatif local existant 
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4.7. MESURE 1.7 : AMÉLIORER L ’INTÉGRATION PAYSAGÈRE DE LA ZONE DE LOISIRS ET PROP OSER DE NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS PUBLICS  

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 1:  
La préservation de la 
zone de Neerpede-
Vogelzang 
 
Mesure 1.7 :  
Améliorer l’intégration 
paysagère de la zone de 
loisirs et proposer de 
nouveaux équipements 
publics 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif : de nouve aux équipements publics vont augmenter l’attrait de  la Commune 
pour les nouvelles populations 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles Effet né gatif : la construction de nouveaux équipement pour rait entrainer des 
expropriations néanmoins les espaces libres sont no mbreux sur la zone 

Equipements économiques et sociaux favorables Effet  positif : les nouveaux équipements publics vont se rvir aux populations locales 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois Effet positif indirect : des employés vont être emb auchés pour la gestion des 
équipements et des ouvriers pour la construction 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures Effet négatif :  la mise en place de nouveaux équipements nécéssite  un budget 
conséquent 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, 
écologique et paysagère) 

Effet positif : renforcement de la fonction récréat ive des espaces verts 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et / 
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constructions en sous-sol 

Impact sur la nappe phréatique / 

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec l’Asso ciatif local existant 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec l’Associatif local existant 
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4.8. MESURE 1.8 : FAIRE CONNAÎTRE NEERPEDE ET PROMOUVOIR LES ACTIVITÉS PLEINE NATURE  

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 1:  
La préservation de la 
zone de Neerpede-
Vogelzang 
 
Mesure 1.8 :  
Faire connaître 
Neerpede et promouvoir 
les activités pleine 
nature 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif : la mise en valeur de Neerpede est positif pour l’attractivi té de la Commune 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la  faune et 
de la flore 

Effet indirect : prise de conscience de la populati on de l’importance de la biodiversité 
par les activités pleine nature 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, 
écologique et paysagère) 

Effet positif : renforce la fonction récréative des  espaces verts 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 
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Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec l’Asso ciatif local existant 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec l’Associatif local existant 
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4.9. MESURE 1.9 : GÉRER LES ZONES CONTIGÜES AU PARC DE NEERPEDE DE MANIÈRE COHÉRENTE 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 1:  
La préservation de la 
zone de Neerpede-
Vogelzang 
 
Mesure 1.9 :  
Gérer les zones 
contigües au parc de 
Neerpede de manière 
cohérente 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet Effet direct : les p rojets de faible emprise au sol sont prioritaires 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif : une meil leure cohérence est positive pour l’attractivité co mmunale 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les  
activités économiques existantes 

Effet positif : le projet est basé sur l’améliorati on de la cohérence dans la gestion de la 
zone 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la  faune et 
de la flore 

Effet indirect : la gestion prévoit de renforcer la  présence végétale et donc d’améliorer la 
biodiversité qui s’y développe 

Renforcement du maillage écologique Effet positif :  la forte présence végétale permet un meilleur mail lage écologique 

Modes de gestion des espaces verts Effet positif : la gestion des espaces sera améliorée et plus cohér ente 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, 
écologique et paysagère) 

Effet direct : la mixité des fonctions est primordi ale 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 
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Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec l’Asso ciatif local existant 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec l’Associatif local existant 
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4.10. MESURE 1.10 : PROPOSER DES PARCOURS PIÉTONS, QUI MÈNENT À LA ZONE PROTÉGÉE DU PARC DEPUIS TOUT ANDERLECHT 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 1:  
La préservation de la 
zone de Neerpede-
Vogelzang 
 
Mesure 1.10 :  
Proposer des parcours 
piétons, qui mènent à la 
zone protégée du parc 
depuis tout Anderlecht 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet indirect : une plu s grande mobilité piétonnière renforce le caractère  attractif de la 
Commune 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé Effet positif : favorise l’exercice physique 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique Effet positif  

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents mode s Effet positif : une plus grande part de l’espace publics est dédié aux modes de transport 
doux 

La sécurité Effet positif : l’amélioration de la sécurité est u ne priorité (chemins balisés,…) 

Le confort Effet indirect : plus de confort car plus de choix de déplacement 

La lisibilité Effet positif : une meilleure lisibilité des parcou rs grâce à un balisage améliorée 

L’efficacité en temps de déplacement Effet indirect  : le déplacement est plus rapide 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec l’Asso ciatif local existant 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec l’Associatif local existant 
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4.11. MESURE 2.1 : RENFORCER LA VOCATION COMMERCIALE DU CENTRE ET LE METTRE EN LIEN AVEC LES AUTRES PÔLES CO MMERÇANT DE LA COMMUNE 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 2:  
Transformer le quartier 
du Centre en un pôle 
d’envergure 
métropolitaine 
 
Mesure 2.1 :  
Renforcer la vocation 
commerciale du Centre 
et le mettre en lien avec 
les autres pôles 
commerçant de la 
Commune 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif : les pôle s commerçants vont être fortement attractifs pour d es populations 
extérieures 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois Effet positif : l’activité commerciale du centre es t créatrice d’emplois  

Cohérence entre les options spatiales prises et les  
activités économiques existantes 

Effet direct : le caractère commercial est renforcé  à la place d’autres fonctions 
(résidentielles,…) 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec les co mmerçants et les habitants 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec les commerçan ts et les habitants 
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4.12. MESURE 2.2 : OFFRIR UNE IDENTITÉ PROPRE AU CENTRE ET LE METTRE EN VALEUR GRÂCE À DES ESPACES PU BLICS DE QUALITÉ  

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 2:  
Transformer le quartier 
du Centre en un pôle 
d’envergure 
métropolitaine 
 
Mesure 2.2 :  
Offrir une identité 
propre au Centre et le 
mettre en valeur grâce à 
des espaces publics de 
qualité 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant Effet positif : m ise en valeur du patrimoine bati 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale Effet positif : un e meilleure cohérence entre les espaces dévoués aux  différentes 
activités 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet direct : un espace  public de qualité aura un effet favorable sur l’at tractivité de la 
Commune 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables Effet  positif : meilleurs équipements pour les PMR notam ment 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures Effet négatif :  la remise en état de l’espace public coute cher 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 
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Impact sur la nappe phréatique / 

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec les co mmerçants et les habitants 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec les commerçan ts et les habitants 
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4.13. MESURE 2.3 : FAIRE DU SQUARE EMILE VANDERVELDE, UNE ARTICULATION DE QUALITÉ ENTRE LE CENTRE, CUREGHEM ET LE CANAL -SUD 

(Concerne aussi la mesure 3.2). 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 2:  
Transformer le quartier 
du Centre en un pôle 
d’envergure 
métropolitaine 
 
Mesure 2.3 :  
Faire du square Emile 
Vandervelde, une 
articulation de qualité 
entre le Centre, 
Cureghem et le Canal-
Sud 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet Effet positif : inté gration axe du canal et intégration des deux rives 

Analyse de la cohérence spatiale Amélioration par r apport à la situation existante 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des esp aces 
publics minéraux et plantés 

Effet positif par une refonte totale de l’espace pu blic 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé Sécurité améliorée par le contrôle social généré pa r la mixité 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles Probable ment nécessaire, vu les contraintes liées à la reco nstruction des ponts 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables Effets  positifs : conforte le pôle commercial Centre et s era porte d’entrée de Canal-Sud 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les  
activités économiques existantes 

Effet positif : renforcement du commerce  

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique Possibilité de renforcement du canal comme élément de maillage ver t 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 
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Impact sur la nappe phréatique / 

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises  

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents mode s Effet positif : rationalisation de l’espace, amél ioration de la vitesse commerciale 

La sécurité Effet positif  

Le confort Effet positif  

La lisibilité Effet positif  

L’efficacité en temps de déplacement Effet positif : hub transport + arrivée RER 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier Effet positif : mobilisation de la voie d’eau  

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Via le processus participatif propre au Mast erplan / projet de PPAS Biestebroeck 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Via les enquêtes publiques liées aux projets concre ts 
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4.14. MESURE 2.4 : PERMETTRE LA MODERNISATION DU STADE SOUS RÉSERVE DE SA BONNE INTÉGRATION  

Voir l’« Étude d’incidences sur l’environnement relative aux demandes de permis d’urbanisme et d’environnement visant l’extension / exploitation du stade du RSCA, la construction d’une salle omnisports et les 
infrastructures des parkings associés » (projet), ASTER, 10 janvier 2012.  

L’ensemble de ce dossier a été mis à l’enquête publique de fin 2012. Les demandes n’ont pas encore fait l’objet d’un accord, suite aux modifications demandées. 

 

4.15. MESURE 2.5 : CRÉER LES CONDITIONS D’ACCUEIL DE LOGEMENTS ÉTUDIANTS  

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 2:  
Transformer le quartier 
du Centre en un pôle 
d’envergure 
métropolitaine 
 
Mesure 2.5 :  
Créer les conditions 
d’accueil de logements 
étudiants 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif, en s’appu yant sur la présence de grandes écoles 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 
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Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement Effet positif : diminution distance logement / école 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures / 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

/ 
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4.16. MESURE 2.6 : REVITALISER LA VIE LOCALE ET LE TOURISME  

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 2:  
Transformer le quartier 
du Centre en un pôle 
d’envergure 
métropolitaine 
 
Mesure 2.6 :  
Revitaliser la vie locale 
et le tourisme 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant Valorisation 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables Usage  plus intensif des équipements existants 

Activités économiques et sociales favorables Effet positif par effets induits  

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec l’Asso ciatif local existant 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec l’Associatif local existant 
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4.17. MESURE 2.7 : METTRE LE CENTRE EN RELATION AVEC LE CANAL  

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 2:  
Transformer le quartier 
du Centre en un pôle 
d’envergure 
métropolitaine 
 
Mesure 2.7 :  
Mettre le Centre en 
relation avec le Canal 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant Effet positif : v alorisation / recyclage du patrimoine existant 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif : profiter  de la nouvelle dynamique de la zone du canal  

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 
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Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier Effet positif :  évacuation via le canal 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures / 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

/ 
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4.18. MESURE 3.1 : ACCOMPAGNER LE PROJET DE LA GARE DU MIDI ET FAIRE DE LA RUE BARA LE DÉPART D ’UN BOULEVARD URBAIN JUSQU ’AU RING 

La démarche s’inscrira dans le cadre du futur Schéma directeur « Quartier du Midi » initié par la Région, le démarrage de la mission des auteurs de projet ayant débuté le 25 septembre 2013. Le projet concerne aussi 
Saint-Gilles. L’ensemble sera accompagné de son propre RIE. 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 3:  
Régénérer le quartier de 
Cureghem 
 
Mesure 3.1 :  
Accompagner le projet 
de la gare du Midi et 
faire de la rue Bara le 
départ d’un boulevard 
urbain jusqu’au Ring 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet Effets attendus : am élioration sensible par rapport à la situation exis tante 

Analyse de la cohérence spatiale Effets attendus : mise en cohérence de la totalité du linéaire du bou levard urbain 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des esp aces 
publics minéraux et plantés 

Idem 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Amélioration de l’entrée  de ville et continuité du verdoiement 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles Probable ment  rue des Deux Gares  

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois Essentiellement du tertiaire de bureaux au Midi  

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique Création d’une continuité verte, de Bara au Ring 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 
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Impact sur la nappe phréatique A définir au travers  du RIE de chaque projet concret 

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes Meilleur partage de l’espace public au profit des m odes actifs.  

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité En ce qui concerne le Midi proprement dit, à régler  dans le cadre du futur schéma 
directeur. 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Processus participatif dans le cadre de l’él aboration du schéma directeur. 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Via les enquêtes publiques liées aux projets concre ts 
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4.19. MESURE 3.2 : LE SQUARE EMILE VANDERVELDE, PORTE D’ENTRÉE DE CUREGHEM 

Voir mesure 2.3. 

 

4.20. MESURE 3.3 : ACCOMPAGNER LE PROJET SUR LE SITE DES ABATTOIRS  

Le projet « ABATAN 2020 » est un projet privé (société ABATTOIR, anciennement ABATAN) accompagné par les autorités publiques ; il doit pour partie être concrétisé par un volet règlementaire (PPAS,....) 
accompagné d’un RIE, de même que les projets concrets qui en découlent. 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 3:  
Régénérer le quartier de 
Cureghem 
 
Mesure 3.3 :  
Accompagner le projet 
sur le site des abattoirs 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant Mise en valeur de  la Halle classée par un nouveau contexte urbain 

Paysages Intégration visuelle du projet Effet positif par am élioration de la structure urbaine 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des esp aces 
publics minéraux et plantés 

Effet positif, la grande Halle étant au centre d’un  nouvel espace public de grandes 
dimensions 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Développement d’un pôle socio économique existant 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé Nouvel abattoir prévu + respect des normes européen nes 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables Effet positif par l’extension et diversification  du pôle  agro-alimentaire + développement 
de l’agriculture urbaine 

Création d’emplois Création d’emplois peu ou pas qualifiés 

Cohérence entre les options spatiales prises et les  
activités économiques existantes 

Renforcement 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique En accompagneme nt du verdoiement des espaces publics existants et futurs 

Modes de gestion des espaces verts / 
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Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués Dépollut ion préalable au renouvellement urbain 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents mode s Place privilégiée pour les modes actifs 

La sécurité Contrôle social par la mixité 

Le confort / 

La lisibilité Effet positif par amélioration du maillage des espa ces publics 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier Effet positif :  mobilisation de la voie d’eau  

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Via le processus participatif propre au Mast erplan / projet de PPAS qui suivra 
probablement 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Via les enquêtes publiques liées aux projets concre ts 
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4.21. MESURE 3.4 : REDYNAMISER LE QUARTIER HEYVAERT 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 3:  
Régénérer le quartier de 
Cureghem 
 
Mesure 3.4 :  
Redynamiser le quartier 
Heyvaert 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant Récupérabilité ac crue du patrimoine existant 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population Mixité sociale enfin po ssible, après départ des activités « voitures  de 2 ième main » 

Attractivité de la Commune Mouvance générale « Effe t Canal » 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores Diminution du niveau de bruit 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois Substitution par des emplois non polluants. Une par t de l’emploi actuel sera délocalisé 
vers le Nord 

Cohérence entre les options spatiales prises et les  
activités économiques existantes 

La filière économique actuelle, non intégrée au tis su urbain, doit être déplacée au nord 
de la zone du canal 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués Dépollut ion en cas de changement d’affectations 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol Diminution prévisible, en  fonction des projets concrets 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation,  rejet 
en surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par 
des dispositifs de retenue temporaires) 

Fin de la pollution par hydrocarbures 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents mode s Favorable aux modes actifs, par élimination du ch arroi lourd 

La sécurité Amélioration par la diminution de l’économie grise 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier Effet positif :  mobilisation de la voie d’eau  

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures Via le processus participatif propre aux  masterpla ns convergents successifs 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

Via les enquêtes publiques liées aux projets concre ts 

 
  



2420 – Plan Communal de Développement d’Anderlecht  –  Volume III projet de RIE 

 

COOPARCH-R.U. scrl 31/12/2013 67 

4.22. MESURE 3.5 : CUREGHEM, LE CANAL ET SES PONTS  

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 3:  
Régénérer le quartier de 
Cureghem 
 
Mesure 3.5 :  
Cureghem, le canal et 
ses ponts 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet Amélioration visuell e prévisible 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune / 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé Meilleure utilisation de la voie d’eau comme transp ort de marchandises 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles Probable  pour des ponts complémentaires et augmentation de la hauteur libre (5,25 et 
7,00) 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique Intégration du canal comme élément du maillage vert 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, 
écologique et paysagère) 

Fonction récréative principalement 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des proje ts 
et constructions en sous-sol 

Nécessité de revoir certains espaces publics, en ca s de rehausse de ponts 

Impact sur la nappe phréatique / 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents mode s Lieu(x) de dépose pour colis / big bags / palette s transportés par voie d’eau à prévoir 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement Effet positif par affinement du maillage viaire (modes actifs sur tout) 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets Transport des déchets domestiques possible par la voie d’eau 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier Effet positif :  mobilisation de la voie d’eau  

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures / 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

/ 
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4.23. MESURE 3.6 : AMÉLIORER L ’ESPACE PUBLIC , REQUALIFIER LES ENTRÉES DE LA COMMUNE, ET CRÉER UNE COLONNE VERTÉBRALE À L ’ENTRÉE DE LA COMMUNE 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 3:  
Régénérer le quartier de 
Cureghem 
 
Mesure 3.6 :  
Améliorer l’espace 
public, requalifier les 
entrées de la Commune, 
et créer une colonne 
vertébrale à l’entrée de 
la Commune 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant Effet positif par  mise en valeur 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des esp aces 
publics minéraux et plantés 

Amélioration de la lisibilité 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune / 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la  faune et 
de la flore 

Effet favorable par verdoiement de l’espace publis 

Renforcement du maillage écologique Idem 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 
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Impact sur la nappe phréatique / 

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents mode s Favorable aux modes actifs 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures / 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

/ 
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4.24. MESURE 3.7 : PROMOUVOIR ET PÉRENNISER LES ACTIVITÉS ARTISANALES E T ARTISTIQUES 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 3:  
Régénérer le quartier de 
Cureghem 
 
Mesure 3.7 :  
Promouvoir et 
pérenniser les activités 
artisanales et artistiques  

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant Effet favorable p ar le remploi du bâti existant 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif par afflux  potentiel de visiteurs 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures  

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures / 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

/ 
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4.25. MESURE 4.1 : OUVRIR BIESTEBROECK A LA MIXITE  

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 4:  
Le quartier Canal-Sud, les 
ZEMU et les industries 
urbaines  
 
Mesure 4.1 :  
Ouvrir Biestebroeck à la 
mixité 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant Recyclage du patr imoine industriel existant 

Paysages Intégration visuelle du projet Paysage entièrement nouveau à créer,  centré sur le canal 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population Effet positif : nouvell e capacité d’accueil de populations 

Attractivité de la Commune Effet positif : nouvelle  mixité associant activités économiques et logement  

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO Effet positif : disparition du SEVESO existant 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables  

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois Effet positif : augmentation de la densité potentielle d’emploi 

Cohérence entre les options spatiales prises et les  
activités économiques existantes 

Le nouveau tissu mixte concerne en bonne partie des  friches, les pertes d’activités 
économiques seront largement compensées 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la  faune et 
de la flore 

A préciser dans le futur PPAS Biestebroeck et son R IE 

Renforcement du maillage écologique A préciser dans  le futur PPAS Biestebroeck et son RIE 

Modes de gestion des espaces verts A préciser dans le futur PPAS Biestebroeck et son RIE 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, 
écologique et paysagère) 

A préciser dans le futur PPAS Biestebroeck et son R IE 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués Effet po sitif : dépollution des sols est un préalable à l’u rbanisation 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique A préciser dans le f utur PPAS Biestebroeck et son RIE 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées A préciser dans le futur PPAS Biestebroeck et son RIE 

Imperméabilisation du sol A préciser dans le futur PPAS Biestebroeck et son RIE 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation,  rejet 
en surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par 
des dispositifs de retenue temporaires) 

A préciser dans le futur PPAS Biestebroeck et son R IE 

Risques d’inondations et mesures prises A préciser dans le futur PPAS Biestebroeck et son RIE 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents mode s A préciser dans le futur PPAS Biestebroeck et son  RIE 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier Evacuation pote ntielle via le canal (+ déblais) 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures / 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

/ 
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4.26. MESURE 4.2 : ADAPTER LES PONTS EXISTANTS AUX NOUVELLES CONTRAINTE S DU TRAFIC FLUVIAL  

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 4:  
Le quartier Canal-Sud, les 
ZEMU et les industries 
urbaines  
 
Mesure 4.2 :  
Adapter les ponts 
existants aux nouvelles 
contraintes du trafic 
fluvial 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet Effet positif par am élioration du paysage urbain (ponts Marchant et de Cureghem)) 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des esp aces 
publics minéraux et plantés 

Effet positif : restructuration des espaces publics  proches et valorisation de l’axe du 
canal 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune / 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables Effet positif : amélioration du potentiel logistique fluv ial 

Création d’emplois Effet positif : amélioration du potentiel logistiqu e fluvial 

Cohérence entre les options spatiales prises et les  
activités économiques existantes 

Mise en évidence du rôle économique nouveau de la v oie d’eau 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la  faune et 
de la flore 

Effet positif via l’aménagement des abords 

Renforcement du maillage écologique Effet positif via l’aménagement des abords  

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 



2420 – Plan Communal de Développement d’Anderlecht  –  Volume III projet de RIE 

 

COOPARCH-R.U. scrl 31/12/2013 76 

Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures / 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

/ 
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4.27. MESURE 4.3 : AVOIR UNE STRATEGIE COMMUNALE ET DEFINIR LA VOCATION  DE LA ZONE INDUSTRIELLE D ’ANDERLECHT 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 4:  
Le quartier Canal-Sud, les 
ZEMU et les industries 
urbaines  
 
Mesure 4.3 :  
Avoir une stratégie 
communale et définir la 
vocation de la zone 
industrielle d’Anderlecht  

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet Effet positif : mise  en évidence du paysage de la Senne 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des esp aces 
publics minéraux et plantés 

Effet positif : redéfinition de la structure global e 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune / 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables Effet positif : redéploiement d’activités  

Création d’emplois Effet positif : nouvelles activités / densité  

Cohérence entre les options spatiales prises et les  
activités économiques existantes 

A définir dans le cadre d’un rééquilibrage RBC / pé riphérie 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués A défini r 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique A définir 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées A définir 

Imperméabilisation du sol A définir 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation,  rejet 
en surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par 
des dispositifs de retenue temporaires) 

A définir 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents mode s A définir 

La sécurité A définir 

Le confort A définir 

La lisibilité A définir 

L’efficacité en temps de déplacement A définir 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets A définir 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures / 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

/ 
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4.28. MESURE 4.4 : REALISER UN VERITABLE BOULEVARD URBAIN DEPUIS LA SOR TIE DU RING JUSQU’A LA GARE DU MIDI 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 4:  
Le quartier Canal-Sud, les 
ZEMU et les industries 
urbaines  
 
Mesure 4.4 :  
Réaliser un véritable 
boulevard urbain depuis 
la sortie du Ring jusqu’à 
la Gare du Midi 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet Effet positif : éche lle régional 

Analyse de la cohérence spatiale Effet positif : mi se en cohérence de la totalité du linéaire 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des esp aces 
publics minéraux et plantés 

Effet positif : alignements d’arbres à prévoir 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune / 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois Effet positif : densification potentielle des abord s 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, 
écologique et paysagère) 

Effet positif : fonction paysagère améliorée 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’air ambiant, 
acidification, eutrophisation, ozone troposphérique) 

/ 

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents mode s Effet positif : site propre bus prévu 

La sécurité Effet positif : protection modes actifs 

Le confort Effet positif : protection modes actifs 

La lisibilité Effet positif : site propre bus prévu 

L’efficacité en temps de déplacement Amélioration V ICOM 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures / 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

/ 
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4.29. MESURE 4.5 : RENFORCER LE CANAL COMME VECTEUR DE TRANSPORT DE MAR CHANDISES 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 4:  
Le quartier Canal-Sud, les 
ZEMU et les industries 
urbaines  
 
Mesure 4.5 :  
Renforcer le canal 
comme vecteur de 
transport de 
marchandises 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune / 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois Effet positif : création d’un Centre de Distributio n Urbain (CDU) 

Cohérence entre les options spatiales prises et les  
activités économiques existantes 

Les entreprises riveraines qui ne font pas usage de  la voie d’eau seront découragées 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’a ir 
ambiant, acidification, eutrophisation, ozone 
troposphérique)  

Effet positif par un report modal route >> eau  

Energie Consommation d’énergies fossiles Effet positif par un report modal route >> eau  

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents mode s Effet positif par un report modal route >> eau 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement Amélioration d e la fiabilité  

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets Evacuation pot entielle via le canal  

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier Evacuation pote ntielle via le canal (+ déblais)  

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures / 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

/ 
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4.30. MESURE 4.6 : METTRE EN PLACE UN RESEAU DE MODES DOUX EFFICACES ET  AGREABLES A TRAVERS TOUTE LA ZONE INDUSTRIELLE  

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 4:  
Le quartier Canal-Sud, les 
ZEMU et les industries 
urbaines  
 
Mesure 4.6 :  
Mettre en place un 
réseau de modes doux 
efficaces et agréables à 
travers toute la zone 
industrielle 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant Effet positif : p rise de connaissance plus aisée 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune / 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé Effet positif : vie active  

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la  faune et 
de la flore 

Effet positif : public sensibilisé  

Renforcement du maillage écologique Effet positif :  public sensibilisé  

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol / 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’a ir 
ambiant, acidification, eutrophisation, ozone 
troposphérique)  

Effet positif : report modal  

Energie Consommation d’énergies fossiles Effet positif : re port modal  

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents mode s Effet positif : réseau en partie autonomisé par r apport aux autres modes 

La sécurité Effet positif : réseau en partie autonomisé par rap port aux autres modes  

Le confort Effet positif : réseau en partie autonomisé par rap port aux autres modes  

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement Effet positif : réseau en partie autonomisé par rap port aux autres modes 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des mesures / 

Implication des habitants et/ou des associations dans leur 
mise en œuvre 

/ 
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4.31. MESURE 4.7 : AMENAGEMENT DES BERGES A DES FINS D ’EQUIPEMENTS, DE LOISIRS ET DE PROMENADE  

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 4:  
Le quartier Canal-Sud, les 
ZEMU et les industries 
urbaines  
 
Mesure 4.7 :  
Aménagement des 
berges à des fins 
d’équipements, de 
loisirs et de promenade 

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant Effet positif : p rise de connaissance plus aisée  

Paysages Intégration visuelle du projet Effet positif : mise  en cohérence d’actions ponctuelles  

Analyse de la cohérence spatiale Effet positif : mi se en cohérence d’actions ponctuelles  

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des esp aces 
publics minéraux et plantés 

Effet positif : modes actifs favorisés  

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Effet positif : attrait pour  nouvelles populations  

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé Effet positif : modes actifs favorisés  

Zones SEVESO Effet positif : disparition d’une zone SEVESO  

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables / 

Création d’emplois / 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, 
écologique et paysagère) 

Effet positif : développement de diversité d’usages  

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique / 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées / 

Imperméabilisation du sol /  

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

/ 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de consommation 
d’eau de distribution et minimisation des eaux rejetées à 
l’égout) 

/ 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’a ir 
ambiant, acidification, eutrophisation, ozone 
troposphérique)  

Effet positif : promotion des modes actifs  

Energie Consommation d’énergies fossiles / 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité Effet positif : promotion des modes actifs  

Le confort Effet positif : promotion des modes actifs  

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets / 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier / 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec l’Asso ciatif local existant 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec l’Associatif local existant 
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4.32. MESURE 4.8 : DEVELOPPER DES SERVICES AUX ENTREPRISES - DIVERSIFIER LES SOURCES D’ACTIVITÉS ET DENSIFIER LA ZONE D ’EMPLOIS DE LA ZIU 

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 4:  
Le quartier Canal-Sud, les 
ZEMU et les industries 
urbaines  
 
Mesure 4.8 :  
Développer des services 
aux entreprises - 
diversifier les sources 
d’activités et densifier la 
zone d’emplois de la ZIU  

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant Recyclage du patr imoine industriel existant (Senne) 

Paysages Intégration visuelle du projet Paysage entièrement nouveau à créer,  centré sur le canal + à définir p our les ZIU 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des espaces publics 
minéraux et plantés 

/ 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune / 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles / 

Equipements économiques et sociaux favorables / 

Activités économiques et sociales favorables Effet positif : développement des services aux entreprise s 

Création d’emplois Effet positif : ZEMU + ZIU densifiées 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la faune et de 
la flore 

/ 

Renforcement du maillage écologique / 

Modes de gestion des espaces verts / 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, écologique 
et paysagère) 

/ 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués / 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des proje ts 
et constructions en sous-sol 

A définir 

Impact sur la nappe phréatique A définir 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées A définir 

Imperméabilisation du sol A définir 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation, rejet en 
surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par des 
dispositifs de retenue temporaires) 

 

Risques d’inondations et mesures prises / 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de 
consommation d’eau de distribution et minimisation des 
eaux rejetées à l’égout) 

A définir  

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’a ir 
ambiant, acidification, eutrophisation, ozone 
troposphérique)  

A définir  

Energie Consommation d’énergies fossiles A définir  

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets A définir  

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan de 
réduction de déchets communal 

/ 

La question des déchets de chantier Evacuation pote ntielle via le canal (+ déblais)  

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec l’Asso ciatif existant 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec l’Associatif existant 
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4.33. MESURE 4.9 : VERS UN CLUSTER D’ENTREPRISES DE HAUTE QUALITE ENVIRONNEMENTALE ET UN E DEPOLLUTION DES SOLS  

 

Description du projet Enjeux anderlechtois Incidences environnementales 

 

 

Projet urbain 4:  
Le quartier Canal-Sud, les 
ZEMU et les industries 
urbaines  
 
Mesure 4.9 :  
Vers un cluster 
d’entreprises de haute 
qualité 
environnementale et 
une dépollution des sols  

Patrimoine culturel Impact sur le patrimoine existant / 

Paysages Intégration visuelle du projet / 

Analyse de la cohérence spatiale / 

Aspect de sécurité et de lisibilité globale des esp aces 
publics minéraux et plantés 

Effet positif : mise en valeur nécessaire 

Population Composante de la population / 

Attractivité de la Commune Dynamique d’emploi qui r end la commune attractive 

Etre Humain, 
santé, 
environnement 
sonore 

Sécurité et santé / 

Zones SEVESO / 

Nuisances sonores / 

Biens matériels et 
domaine 
économique 

Acquisitions ou expropriations éventuelles A déterm iner 

Equipements économiques et sociaux favorables Besoi ns de services aux entreprises + mutualisation 

Activités économiques et sociales favorables Effet positif sur les commerces du Centre d’Anderlecht 

Création d’emplois Effet positif : créneau d’avenir 

Cohérence entre les options spatiales prises et les activités 
économiques existantes 

/ 

Capacité de financement des mesures / 

Diversité 
biologique, faune 
et flore 

Amélioration de la qualité et de la diversité de la  faune et 
de la flore 

A définir + mise en valeur de la Senne 

Renforcement du maillage écologique A définir + mis e en valeur de la Senne 

Modes de gestion des espaces verts A définir 

Les fonctions des espaces verts (socio-récréative, 
écologique et paysagère) 

Promenade / accès à travers le site (modes actifs) 

Sols et eaux 
souterraines 

Mesures prises au niveau des sites pollués A défini r : expérimentation de modes de dépollution alterna tifs 

Impact des remblais dans la mise en œuvre des projets et 
constructions en sous-sol 

/ 

Impact sur la nappe phréatique A définir 
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Eaux Impact sur la production des eaux usées Effet posit if : traitement exemplaire 

Imperméabilisation du sol A définir 

Evacuation des eaux (par infiltration, évaporation,  rejet 
en surface et dans le réseau d’égouttage ainsi que par 
des dispositifs de retenue temporaires) 

A définir 

Risques d’inondations et mesures prises A définir 

Utilisation rationnelle de l’eau (réduction de 
consommation d’eau de distribution et minimisation des 
eaux rejetées à l’égout) 

A définir 

Air Amélioration de la qualité de l’air (qualité de l’a ir 
ambiant, acidification, eutrophisation, ozone 
troposphérique)  

A définir 

Energie Consommation d’énergies fossiles A définir 

Mobilité Part de l’espace public réservé aux différents modes / 

La sécurité / 

Le confort / 

La lisibilité / 

L’efficacité en temps de déplacement / 

Déchets Gestion plus rationnelle des déchets A définir 

Adéquation avec le plan Déchets de la Région et le plan 
de réduction de déchets communal 

A définir 

La question des déchets de chantier A définir 

Bonne 
gouvernance 

Participation citoyenne lors de l’élaboration des m esures Effet positif : en collaboration avec l’Asso ciatif existant 

Implication des habitants et/ou des associations da ns 
leur mise en œuvre 

Effet positif : en collaboration avec l’Associatif existant 

 

4.34. MESURE 4.10 : VERS UNE ECOLOGIE INDUSTRIELLE DES ENTREPRISES  

Voir mesure 4.9. 

4.35. MESURE 4.11 : DENSIFIER LA ZONE INDUSTRIELLE ET ADAPTER LA REGLEME NTATION EN MATIERE D ’URBANISME  

Voir mesure 4.8. 
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4.36. MESURES 5.1 À 5.9 RELATIVES AU THÈME « ANDERLECHT BÂTI ET PAYSAGER  » 

Ces mesures constituent le plus souvent des généralisations de mesures plus spécifiques définies dans les 4 zones de projets urbains et ne sont donc pas détaillées ici. 

La mesure 5.5 « requalifier les cœurs d’ilots » présente une opportunité de verdoiement avec une diminution potentielle de l’imperméabilisation des sols, mais ce n’est pas l’objectif premier. 

 

4.37. MESURES 6.1 À 6.13 RELATIVES AU THÈME « ANDERLECHT HABITÉ ET VÉCU  » 

Ces mesures constituent le plus souvent des généralisations de mesures plus spécifiques définies dans les 4 zones de projets urbains (promotion de la mixité avec à la clé un moindre besoin de mobilité) et ne sont 
donc pas détaillées ici. 

Les mesures 6.1 et 6.2 impliquent un report modal en matière de mobilité, et donc une moindre consommation d’énergie. 

 

4.38. MESURES 7.1 À 7.4 RELATIVES AU THÈME « ANDERLECHT ENTREPRENANT » 

Les mesures 7.1 et 7.2 s’inscrivent dans une logique qui est aussi de mixité et devraient faire l’objet d’une évaluation environnementale au niveau régional par ATRIUM. 

 

4.39. MESURES 8.1 À 8.8 RELATIVES AU THÈME « ANDERLECHT MÉTROPOLITAIN ET RAYONNANT  » 

Les mesures 8.3 8.6 à 8.8 sont de facto complémentairement des mesures de mobilité à considérer comme du report modal, favorable à une moindre consommation d’énergie. 

La mesure 8.5 est une mesure de sensibilisation globale à l’environnement. 

 

4.40. MESURES 9.1 À 9.8 RELATIVES AU THÈME « ANDERLECHT ENVIRONNEMENTAL ET PARTICIPATIF  » 

La mesure 9.1 renvoie au suivi du PCDD,  

Les autres mesures sont suffisamment explicites pour ne pas être détaillées ici. 
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5. RECOMMANDATIONS 
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5.1. MESURES CORRECTRICES, REDUCTRICES OU COMPENSATOIRES 

 

5.1.1. La zone de Neerpede-Vogelzang à préserver 
 

L’évolution du site avec ses 10 mesures (1.1 à 1.10), telle que développée dans le projet de PCDD, 
n’entraine pas de remarques particulières dans la mesure où la protection de l’environnement est un des 
objectifs premiers de la démarche : il s’agit de protéger et pérenniser les espaces naturels et favoriser un 
usage agricole durable. Ce développement agricole peut être un élément catalyseur pour une 
« agriculture urbaine » comme envisagée par exemple dans une des premières phases du projet 
« Abattoir » (ex ABATAN), ailleurs dans la Commune. 

Un élément nouveau est une amélioration de l’accessibilité accompagnée par une augmentation de la 
fréquentation des lieux, mais l’accent est mis sur la priorité aux modes actifs et aux transports en 
commun, avec un certain contingentement de l’usage de l’automobile. Son usage devra progressivement 
être réduit. 

 

Pas de mesures correctrices, réductrices ou compensatoires à prévoir, sauf avis contraire de la 
Commission d’évaluation et de suivi annuel (voir chapitre 6). 

 

5.1.2. Le quartier du Centre à transformer en un pô le d’envergure 
métropolitaine 

 

Sept mesures (2.1 à 2.7) devront permettre de donner une vocation plus métropolitaine au quartier du 
Centre. Pas de mesures correctrices réductrices ou compensatoires à prévoir dans le cadre de la mise 
en Œuvre du PCDD, néanmoins deux mesures retiendront notre attention : 2.3 relative au square Emile 
Vandervelde et 2.4 avec la modernisation du stade. 

 

Le réaménagement du square Emile Vandervelde imposera une modification significative des 
infrastructures existantes (reconstruction des ponts sur le canal, nouvelle gare pour le RER,..)., ainsi que 
du bâti proche. L’ensemble de la problématique environnementale fera l’objet d’un rapport sur les 
incidences environnementales (RIE) dans le cadre du PPAS Biestebroeck à l’étude. Il faut par ailleurs 
regretter que le projet de PRDD considère ce lieu un « lieu d’identité locale existant » et non un « lieu 
d’identité locale à créer ». 

 

La modernisation / extension du stade a fait l’objet d’une demande de permis d’urbanisme accompagnée 
d’une étude des incidences environnementales, s’en sont suivi des demandes d’amélioration par la 
Commune (gabarits, bruit, mobilité, patrimoine,…) qui n’ont pas encore fait l’objet d’un accord.  

La décision récente du Gouvernement de construire un nouveau stade sur le parking C du Heysel 
pourrait entrainer un déménagement du RSCA. Dans ce cadre il est recommandé que l’étude des 
incidences environnementales, qui devra respecter les règlementations bruxelloises et flamandes, 
comporte un volet comparant les deux implantations. En cas de départ du RSCA, dans le cadre d’une 

recherche d’un nouvel usage des lieux, il est recommandé de diminuer l’importance du bâti existant au 
profit du parc Astrid aujourd’hui soumis à de fortes contraintes.  

 

Hormis la problématique du stade, pas de mesures correctrices, réductrices ou compensatoires à prévoir, 
sauf avis contraire de la Commission d’évaluation et de suivi annuel (voir chapitre 6). 

 

5.1.3. Le quartier de Cureghem à régénérer 
 

Cette régénération (mesures 3.1 à 3.7) couvre un territoire qui sera directement impacté par le 
renouvellement urbain à l’œuvre le long du canal. Il s’agit globalement de définir une nouvelle mixité où 
les activités économiques seront compatibles avec le logement. 

Le renouvellement urbain prévisible, avec la reconversion du site des abattoirs et le déplacement d’une 
partie significative de la filière automobile située à Heyvaert (particulièrement destructrice des intérieurs 
d’îlot) doit être l’occasion de diminuer l’imperméabilisation du sol et d’améliorer le verdoiement en ce 
compris au niveau des espaces publics. 

L’augmentation prévisible de la population engendrera des besoins scolaires complémentaires, à 
rencontrer. 

 

Pas de mesures correctrices, réductrices ou compensatoires à prévoir, sauf avis contraire de la 
Commission d’évaluation et de suivi annuel (voir chapitre 6). 

 

5.1.4. Le quartier Canal-Sud à développer et rendre  mixte 
 

C’est un (futur) quartier où les mutations seront les plus importantes (mesures 4.1 à 4.11). Il s’agit en 
parte de remplacer des friches et des terrains industriels pour la plupart mal utilisés par un nouveau 
quartier mixte. Cette mutation, prévue dans le projet de PRDD, est préfigurée par le PRAS 
démographique et a déjà fait, dans ce cadre, l’objet d’une évaluation environnementale. 

Le périmètre concerné est dans sa plus grande partie concerné par le PPAS Biestebroeck à l’étude, qui 
sera à son tour accompagné d’un rapport sur les incidences environnementales. 

L’urbanisation des lieux s’accompagnera probablement d’une imperméabilisation accrue du sol, qu’il 
conviendra de préciser / compenser dans le cadre du PPAS Biestebroeck. 

En matière énergétique, il s’agira d’un bâti neuf performant, mais la mobilité constitue un défi qui reste à 
rencontrer. Les modes actifs sont à privilégier, ce qui implique un maillage suffisamment fin d’espaces 
publics, beaucoup plus fin que le réseau viaire existant. 

En matière de transports en commun, un effort important reste à faire au pour assurer une meilleure 
desserte des nouveaux quartiers, avant que ceux-ci soient occupés. Cette problématique ne pourra 
qu’être évoquée dans le cadre du PPAS et de son évaluation environnementale, le niveau régional étant 
le plus approprié pour y répondre. Malheureusement le projet de PRDD reste très discret à ce sujet. 

 

Les mesures correctrices, réductrices ou compensatoires éventuelles seront à prévoir à l’issue de l’étude 
du RIE du PPAS Biestebroeck. 
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. 

 

5.1.5. Le thème « Anderlecht bâti et paysager » 
 

Pas de mesures correctrices, réductrices ou compensatoires à prévoir, sauf avis contraire de la 
Commission d’évaluation et de suivi annuel (voir chapitre 6). 

 

5.1.6. Le thème « Anderlecht habité et vécu » 
 

Pas de mesures correctrices, réductrices ou compensatoires à prévoir, sauf avis contraire de la 
Commission d’évaluation et de suivi annuel (voir chapitre 6). 

 

5.1.7. Le thème « Anderlecht entreprenant » 
 

Pas de mesures correctrices, réductrices ou compensatoires à prévoir, sauf avis contraire de la 
Commission d’évaluation et de suivi annuel (voir chapitre 6). 

 

5.1.8. Le thème « Anderlecht métropolitain et rayon nant » 
 

Pas de mesures correctrices, réductrices ou compensatoires à prévoir, sauf avis contraire de la 
Commission d’évaluation et de suivi annuel (voir chapitre 6). 

 

5.1.9. Le thème « Anderlecht environnemental et par ticipatif » 
 

Pas de mesures correctrices, réductrices ou compensatoires à prévoir, sauf avis contraire de la 
Commission d’évaluation et de suivi annuel (voir chapitre 6). 
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5.2. JUSTIFICATION DES CHOIX ET ORIENTATIONS RETENUS AU R EGARD DES AUTRES 
SOLUTIONS ENVISAGEES  

 

Les choix et orientations ont été définis dans le cadre de réunions de Groupes thématiques (voir 
chapitre 6) et l’ensemble a progressivement été précisé à l’occasion de diverses réunions avec le Collège 
et l’Administration.  

Un consensus s’est donc établi progressivement, et ne s’est donc pas basé sur un choix à partir 
d’hypothèses contrastées. La comparaison habituelle entre un scénario tendanciel, volontariste 1 et 
volontariste 2 n’est donc pas pertinente. 
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5.3. RESUME NON TECHNIQUE 

Voir volume IV. 
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6. SUIVI DE LA MISE EN OEUVRE DU PCDD 
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Ce suivi correspond à la mesure 9.1 et prolonge le processus mis en œuvre dans le cadre de l’Agenda 
21. 
La Commune s'est lancée à l'automne 2010 dans l'élaboration d'un plan d'actions « Agenda 21 local » 
qui vise à renforcer l'application concrète des principes de développement durable dans son 
fonctionnement interne mais également dans le développement de son territoire. Un plan d’actions 
valable pour la période 2012-2014 a été approuvé par le Conseil communal le 20 septembre 2012. 
Outre les actions et projets menés par les services communaux, le plan d'actions vise à impliquer 
également les citoyens et les autres acteurs locaux tels que les associations, les entreprises et les 
commerçants anderlechtois. L'Agenda 21 constitue un des outils sur lequel l'administration et le Collège 
peut s'appuyer afin de s'assurer de la mise en œuvre effective des mesures définies par le PCDD. Il est 
donc essentiel que l'administration dispose des moyens humains nécessaires à la pérennisation de ces 
dynamiques multi-acteurs et multithématiques. 
 
Le cahier des charges du RIE du PCDD prévoit la mise en place d’une Commission de suivi de 
l’application du PCDD, à raison d’un bilan annuel. Cette mesure peut s’apparenter à la mise en place 
d’une gouvernance du PCDD et d’articulation entre tous ses objectifs que ce soit en termes de 
temporalité, de hiérarchisation, de faisabilité, …  
 
Cette Commission d’évaluation et de suivi devrait rassembler les principaux acteurs ayant œuvré à la 
construction du PCDD ; elle devrait aussi communiquer et mettre en valeur les mesures entreprises 
(bilan annuel). 

Elle s’inscrirait donc dans le prolongement des Groupes de travail par thématique qui se sont réunis lors 
de l’élaboration du diagnostic et du projet de plan. Ces groupes de travail étaient constitués 
majoritairement de représentants du Collège, de fonctionnaires communaux et quand nécessaire, de 
représentants d’organes régionaux (AATL, IBGE, SDRB, Port de Bruxelles,...). 

 

Groupe thématique Réunions Diagnostic Réunions Projet 

Bâti et paysager. 25/11/2009 6/05/2010 

Habité et vécu. 9/12/2009 10/05/2010 

Entreprenant. 21/01/2010 1/06/2010 

Métropolitain et rayonnant. 4/02/2010 40/06/2010 

Environnemental et durable. 9/02/2010 17/06/2010 

 

Elle devrait pouvoir proposer, si nécessaire, des mesures correctrices, réductrices ou compensatoires 
en fonction de l’évolution de la mise en œuvre du PCDD (voir chapitre 5). 

 

L’articulation entre cette Commission communale d’évaluation et de suivi et une structure régionale 
comparable à mettre en place dans le cadre du futur PRDD reste à définir. 
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7. LE CAHIER DES CHARGES DU RIE 

 



     

PCD Anderlecht 30/11/2010

Plan Communal de Développement de la 
Commune d’Anderlecht 

Cahier des Charges du Rapport sur les 
Incidences Environnementales

Intitulé du marché 

Réalisation du Plan Communal  de Développement de la Commune d’Anderlecht. 
Et du Rapport sur les Incidences Environnementales 

Maître d’ouvrage 

COMMUNE D’ANDERLECHT 
Place du Conseil, 1 
1070 BRUXELLES 
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